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MODIFICATION DE I» ARTICLE 259 DU CODE PÉNAL. 

JUSTICE CIVILE. — Cour impériale de Paris (3e chambre) : 

Tribunal de commerce; enquête sommaire; témoins 

gsrdes-vente; reproches; admission sans audition des 

témoins; validité.— Tribunal de commerce de la Seine : 

Le Paiâis de Versailles; histoire généalogique da musée 

des Croisades. 
JUSTICE CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle) STlt-t. !•"«"'"- . VW« -"'"""Kiicf. 

Bulletin : Presse; signature des articles de journaux; 

appréciation de fait. — Co^.ir d'assises; questions au 

jury; blessures à un garde forestier. — Appel du pré-
J
ve

,îii; aggravation de peine; cassation. — Cour impé-

riale de Paris {ch. correct.) : Outrage public à la pu-

deur commis dans une voiture publi me. — Tribunal 

correctionnel de Paris (6e ch.) : Attentat aux moeurs; ex-

\ citation à la débauché de jeunes mineures.— 1er Conseil 

de guerre de Paris . Tentative de meurtre; voies de fait; 

I coups de sabre portés à un supérieur. 

TRIBUNAUX ÉTUANGÉRS._ — Cour fédérale du circuit de 

I New York: L'administration des douanes et le peuple 

contre MM. Mestayer et Pergeline, importateurs fran-

çais; violation de domicile et attaques repoussées à 

main armée; acquittement. 

CHRONIQUE. > 

MODIFICATION SE 1/ARTICLE 259 SU COSS 

On connaît les modifications apportées à l'article 259 

du Code pénal en ce qui touche les changements de 

noms et l'usurpation des titres de noblesse. Nous croyons 

devoir reproduire, comme pouvant servir à l'explication 

de la loi, le rapport présenté au Sénat par M. le premier 

président Delangle. 

Messieurs les sénateurs, le Corps législatif vient de voter 

elle gouvernement vous renvoie une loi dont l'initiative ap-

partient en quelque sorte au Sénat; c'est la loi qui rétablit, en 

le modifiant, l'ancien article 259 du Code pénal, supprimé en 

1832. 

L'article nouveau porte ; 

1° Qu'une amende de 500 fr. à 10,000 fr. sera prononcée 

contre quiconque, sans droit et en vue de s'attribuer une 

distinction honorifique, aura publiquement pris un titre, 

chaiigé, altéré, modifié le nom que lui assignent les actes de 

l'état civil; 

î° Que le Tribunal ordonnera la mention du jugement en 

marge des actes authentiques ou des actes de l'état civil dans 

lesquels le titre aura été pris indûment, ou la nom altéré: 
ce*'( 'a sanction naturelle de la décision; 

3° Qu'il pourra, selon l'exigence des cas et la nécessité de 

1 exemple, ordonner l'insertion intégrale, ou par extrait, du 

jugement dans les journaux qu'il désignera; le tout aux frais 

ou condamné. 

Ces dispositions sont-elles opportunes, morales, politiques? 

^^"elîes un moyen légal de réprimer un abus dont l'hon-

nêteté n'a pas moins à souffrir que l'esprit de nos institutions? 

La commission, dont je suis l'interprète, n'a pas hésité à re-

connaître que tel était le caractère delà loi proposée; et il 

lui a semblé que le Sénat y avait donné par avance une si 

-ormelle adhésion, quand, il y a quelques mois, il renvoyait 

«i gouvernement des pétitions ayant le même objet, que je 

me serais borné, en son nom, à faire appel à -vos souvenirs, 

S', dans les discussions auxquelles a donné lieu le projet de 

toi, certaines idées ne s'étaient produites contre lesquelles il 

*tdu devoir de cette assemblée de protester en les combat-
tant. r 

Prévenir contre les usurpations de l'intrigue et de la vani-

des titres respectés par l'opinien publique, et pour la plu-

part acquis par des services; maintenir dans les conditions 

«gales l'intégrité de l'état civil, en mettant obstacle à l'alté-

atwn frauduleuse des signes qui distinguent les familles; em-

pêcher que des inconnus ne s'emparent de noms honorés 

P°ur en couvrir ou leur amour-propre ou leur indignité; fai— 

> en un mot, la police morale de la société : telle est la loi 

Foposeo dans son texte et dans son esprit, et il est difficile 

nier qUej réduite à ces termes, elle ne soit une nécessité, 

""eux encore, un bienfait. 

s
 SSI, qu'a-t-on fait pour ameuter contre elle de légitimes 

J~ÇWilés? On en a dénaturé la pensée et le but; on a 

'H d y voir un acheminement vers la restauration de ce 

stit°ra aPPe.'^ une noblesse privilégiée, avec son cortège d'in-

flle irî?-8 ar'stocratiques, les substitutions, le droit d'aînesse; 

Pfinc 

aété transformée en une menace contre l'égalité dont le 

icape inscrit dans la Constitution est la base de notre so-

Va 
moderne. 

niement le gouvernement de l'Empereur a montré, dans 

Va- 11016 officielle, quel était le véritable caractère de la loi; 

se rpl'IM!r" a Pro'esié contre ces.craintes chimériques de voir 
Hjujj ever> à l'ombre du principe qu'elle consacre, des institu-

pç*- ^'.le ' esprit du temps a condamnées; les attaques ont 

tkj ■ , Pbis vives et plus ardentes au moment où le vote de 

^' allait y mettre un terme. 

ant
 ces préoccupations sont sincères, elles accusent chez leurs 

v
n

„
u
 rs un singulier oubli de l'histoire, que cependant ils in-

i eut comme un témoin et comme un juge. 

trUc,. m°«vement de 1789 ne se proposait pas pour but la des-

privil°" lrône et de la n0D'esse- 11 était dirigé contre des 
e"e-nT?eS °Ppress'ts> humiliants, dont la royamé avait tenté 

la réf
0
em(3et rea!isé, dans une certaine mesure, l'abolition ou 

filjflJ™6* Les uns, au nom des principes da l'économie po-

ti0lls ' ?tta,inaient la propriété de mainmorte et les substitu-

iefj .1' 'rappant le sol d'immobilité, arrêtaient les progrès 

son vo"1! - Ure' les autres> au nom de h justice et de la rai-
seUrs a'eut que la terre, sans distinction entre ses posses-

Pibljq, , au Pays ''impôt nécessaire à l'acquit des charges 

ava
n

t
 t

 es; 6<l C® ^ue ''Assemblée constituante revendiquait 

de i
a
 p ut' c'é'ait l'égalité civile, véritable et légitime passion 

ses prête"6' celle fui> 011 ''n dlt avec raison, est pli 

Aussi i ;:es bien avant la liberté elle-même. 
'es célèh' *I

<I.U'0U remonte aux sources, lorsqu'on interroge 
s°tit di re- ecrels de l'Assemblée constituante dans lesquels 
railg l'éa*?3 -les Principes de 1789, on y trouve au premier 
^'a nai?- técivile, et le vote de l'impôt parles représentants 

et si |
0

. TPJ
 Et s'il faut, dans les souvenirs de ce passé si près 

^abi
e
 a

u
 n°us, chercher ce qui est plus directement appi-

'res et Ir ?1']61 .lU'.nous occupe, il est remarquable que les ti-

ués dails
 lnc.l'°ns nobiliaires n'avaient pas été condam-

naient °e-te lm'tuélèbre du i août, témoin de sacrifices que 
lue |

a nol
SUlvre bientôt d'inutiles et dangereux regrets. Ce 

i^Use> im p6 6t 'e c'erSé> par une sorte d émulation génè-
res et | "'èrent sur cet aule.l improvisé, ce furent les pri 

°'pe dp i'6-S roits féodaux, ce fut tout ce qui blessait le pri 

Quant g écivile-
SCllgea k l t'lros et aux distinctions nobiliaires, personnene 

^°yauié ét ■ ab(li(Iuer > personne ne voulut les détruire. La 

l'é^jfic epCOre' dai,s la pensée de tous, la clef de voûte 
68 politique, et la pensée des novateurs les plus har- j 

lacée dans 

1VI-

prin-

dis de l'Assemblée constituante, parmi cajï"du moins qui 

osaient exprimer hautement leurs vœux secrets, n'allait pas 

au delà d'une imitation de la Constitution anglaise. Or, une 

noblesse, même sans privilèges, était dans, cet ordre d'idées 

le cortège nécessaire de la royauté, et détruire ce qui en res-

tait, les distinctions et les titres, c'eût été manquer aux règles 

de la logique. On n'en était pas venu encore à ce divorce ab-

solu avec le passé, dont les conséquences et les excès devàieni 

être si funestes. Si, parmi les titres, quelques-uns rappelaient 

uniquement des faveurs de cour, le plus grand nombre se 

liaient a de grands souvenirs, à de glorieux services; les abo-

lir eût ete tout à la fois un acte d ingratitude et d'inintelli-

gence politique. Aussi, les fondateurs de la société moderne 

ne commirent pas cette faute. Ce fut plus tard, en 1790, sous 

1 influence de cette fièvre révolutionnaire qui précipitait la 

rrarice vers l'abîme de 1793, que les distinctions et -es titres 

nobi îaires furent sacrifié, en attendant que la royauté vain-

cue, vînt aboutir à iVchat'aud. 

Ne craignons pas de le proclamer, messieurs, les titres et 

bs distinctions que la loi nouvelle, par une transaction qui 

n en altère pas le principe et le but, appelle h In ri fin lies 

n ont rien d'incompatible avec les principes de 1789; et la' 
preuve, c'est qu'ils ont vécu côte à côe avec ces principes 

jusqu'à ce que le torrent les emportât dans le gouffre avec la 

monarchie. Non, les litres dérouillés de tout privilège ne por-

tent ni directement, ni indirectement, Atteinte à l'égalité ci-
vile consacrée en 1789, consacrée en 1852, et ceux qui dans la 

loi destinée à les préserver contre l'usurpation, ont voulu voir 

. un retour vers le passé, et je ne sais quel dessein caché de 

constituer un-: aristocratie héréditaire, Se sont alarmés nia* 

sir. 

Si une loi était présentée au Sénat, qui contînt en effet, le 

germe d'institutions que repousse l'es:prit des sociétés mo-

dernes, fidèle à sa mission, il n'hésiterait pas à défendre la 

Constitution contre l'attaque, même indirecte, dont elle pour-

rait ô;re l'objet. Or la brmeté qui ne lui manquerait pas pour 

repousser une loi inconstitutionnelle, il doit l'apporter à dé-

fendre une disposition qu'aucune critique légale ne peut at-

teindre. 
Mais que ne peut oser une opposition irréfléchie? N'est-ce 

pas au nom des lois.et de la Constitution, que ce qu'il y a de 

plus respectable et de plus sacré dans le monde, les traditions 

et l'honneur des familles, a été l'obj/t d'attaques passionnées? 

N'a-t-on -'pas soutenu que du. moment où, échappant à 
la responsabilité des crimes de son père, un lils ne trouvait 

plus dans sa succession, comme au temps de la barbarie, 

ce triste héritage d'infamie et de d'expiation, il fallait, aufnom 

du même prjncipe, abolir l'hérédité dans le bien, et retirer à 

l'enfant le droit de porter le nom et le titre que son père avait 

conquis par une action ht-.roï jue, un service rendu au pays, 

une victoire payée de son sang ? On ne petit que gémir d'un si 

étrange renversement de toutes les idées morales. Ce qui met 

au cœur de l'homme la force qui dompte les obstacles, ce qui 

lui inspire l'ambition qui lui fait sacrifier sa vie au service de 

son pays, ce n'est pas seulement cel orgueil légitime qui li-

mite à l'heure présente et à l'individu les joies du devoir ac-

compli, et cette volupté du triomphe qui paye un effort géné-

reux. • 4 
C'est en vue des êtres si chers qui doivent continuer sots 

nom, que l'homme, que le citoyen veut acquérir tous ces 

biens inutiles au-delà du tombeau, afin de laisser une mémoire 

qui ne meure pas avec lui. Pourquoi, en supprimant cette hé-

rédité dans le bien, anéantir l'un des mobiles les plus puis-

sants entre ceu&auxquelsobéit l'âme humaine? Un père trans-

met à ses enfants le champ conquis ou fécondé par ses sueurs; 

et ce patrimoine moral qui représente ses vertus, ses sacrifi-

ces au pays, la gloire acquise au prix de son sang, il ne pour-

ra pas le transmettre ? Est-ce qu'on ne comprend pas qu'enle-

ver au fils cette partie de l'héritage paternel, la plus précieuse 

sans contredit, c'est s'exposer non à étouffer, Dieu merci, 

mais à diminuer én lui ce principe salutaire de l'émulation 

et du respect que personnifient un nom et un titre glorieux ? 

Encore une observation, messieurs les sénateurs. Il y a 

quelques mois, l'Empeteur, pour récompenser le vaillant ca-

pitaine dont la main a planté sur les ruines de Sébastopol le 

drapeau de la France, attachait à son nom le nom même de 

sa victoire et y ajoutait un titre glorieux destiné à perpétuer 

la mémoire du service rendu au pays. 
On sait avec quel empressement la France entière s'est as-

sociée au témoignage de reconnaissance donné par le Prince à 

l'armée, dans son illustre chef. Tout le monde s'est félicité 

qu'un si noble usage eût été fait de la prérogative, qui n'ap-

partient qu'à l'Empereur, de conférer au mérite exceptionnel 

des distinctions honorifiques. 
Dans un pays où l'espoir des distinctions est la cause et le 

but avoué des plus nobles efforts, où la prérogative du Souve-

rain, exercée dans l'intérêt public, peut enfanter des miracles 

de dévouement et de courage, quelle ne serait pas l'inconsé-

quence do souffrir que le premier venu s'affranchisse de la 

règ'e et se pare insolemment de titres empruntés ? 
En résumé, la loi soumise à l'examen du Sénat, et consacrée 

par son assentiment anticipé, est profondément morale; elle 

répond aux meilleurs et aux plus vrais sentiments (lu cœur 

humain; en réprimant les entreprises d'une vanité coupable, 

elle consacre le principe de l'hérédité dans une de ses appli-

cations hs plus fécondes. Loin de violer les principes de 17»9, 

elle les respecte. La commission vous propose de déclarer que 

le Sénat ne s'oppose pas à sa promulgation. 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3* ch.). 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audience du 24 avril. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. — ENQUETE SOMMAIRE. — TÉMOINS 

GARDES-VENTE. — REPROCHES. — ADMISSION SANS AUDI-

TION DES TEMOINS. VALIDITÉ. 

/ En matière commerciale ou sommaire, eC lors même que 
' le jugement est susceptible d'appel, les juges peuvent dé-
clarer que les témoins ne seront pas entendus. (Art. 411 

du Code deproc. cit.) 

Il L'art. 282 du Code de procédure civile n'est qu'ènoncia-
tif et non limitatif ; en conséquence, des gardes-vente de 
bois peuvent être reprochés, lorsqu'ils sont cités comme té-
moins par l'adjudicataire de la coupe de bois, soit comme 
étant ses serviteurs à g'iges, soit comme n'étant pas dans 
des conditions d'impartialité ou d'indépendance telles que 

leurs dépositions puissent faire foi en justice. 

tir» marché avait été fait entre le sieur Durantel, adju-

dicataire des coupes de bois, et les frères Marion, voitu-

riers pour le transport des bois à exploiter aux porls 

d'embarquement ; ce transport devait être effectué dans 

un délai fixé par le marché. . 

Les frères Marion prétendant que les bois ne leur avaient 

pas été livrés aux époques déterminées, avaient fait^citer 

le sieur Durantel devant le Tribunal de commerce d Lper-

nay en résiliation du marché et à fin de dommages-intérêts 

j pour cause de chômage. 

Le Tribunal avait ordonné une enquête sommaire de-

vant lui sur les faits articulés par les sieurs Marion ; M. 

Durantel avait appelé, au nombre de ses témoins, ses 

deux gardes-vente; ils avaient été reprochés par les frôies 

Marion comme étant les serviteurs ou gens à gage du sieur 

Durantel; les reproches avaient été admis par le Tribunal 

qui, pour ce motif, avait décidé que ces témoins ne se-

raient pas entendus. 

Appel du jugerflent par le sieur Durantel. 

Me Leblond, son avocat, prétendait d'abord que ces témoins 

auraient dû être entendus aux termes de l'article 411 du Code 

de procédure civile, qui porte que, dans le cas où le jugement 

est.susceptible d'appel, il sera dressé procès-verbal qui con-

tiendra les serments des témoins, leur déclaration, s'ils sont 

parents, alliés, serviteurs ou domestiques des parties, les re-

proches qui auraient été formés contre eux et le résultat de 

leurs dépositions: ce qui établissait nettement que, dans ce 

cas, les témoins même repoussés doivent être entendus, et la 

raison en est simple, disait Jl« Lebiond, c'est que la nature et 

le caracière des dépositions peuvent souvent servir au juge 

supérieur à apprécier ia validité du reproche. 
Au fond, il soutenait que des gardes-vente n'étaient ni des 

serviteurs ni des domestiques; c'étaiêrti. des préposés à la 

garde des ventes, nommas par l'administration., ei assermen-

tés comme les gardes champêtres; ils étaient, à la vérité, §a~ 

lariés temporaireatent par lesadjudicataires des coupes de bois, 

Riais jls n'étaient pas tellement sous la dépendance des adju-

dicataires qu'ils dussent être considérés'comme leurs servi* 

te,ii's ou domestiques dans le sens de l'article 283 du Code de 

procédure civile, dont les termes étaient limitatifs, ainsi qu'il 

avait été jugé plusieurs fois. (Paris, 1re chambre, S mai 1836; 

—cassation 1826,—Devilleneuve, — Bordeaux, 19 avril 1848; 

—Douai, 10aoûtl8o4;—Besançon, 29 novembre 1827.), 

Me Ma'hieu, pour les frères Marion, répondait sur le pre-

mier point, qu'il y avait une différence notable entre utie en-

quête devant un commissaire et une enquête devant le Tribu-

nal saisi du fond ; qu'au premier cas on comprenait que le 

témoin reproché devait être entendu, sauf eu cas d'admission 

du reproche, par le Tribunal, à ordonner que sa déposition 

ne sera pas lue. Il y aurait même inconvénient à ce qu'il n'en 

fût pas ainsi, si, par exemple-, le reproche n'était pas a imis, 

car il faudrait alors recourir à un supplément d'enquête, ce 

qui donnerait lieu à des lenteurs et à des frais qu'il convenait 

d'éviter dans l'intérêt des parties. Mais en matière d'enquête 

sommaire, il n'y a pas la même rai<ou pour que le témoin re-

proché fasse sa déposition ; i! y aurait même danger à cela, 

car le juge à la fois juge du reproche et du fond, ferait in-

fluencé, malgré lui, par la-déposition, dont la lecture ne pour-

rait être interdite, puisque les termes en seraient- sous tes 

yeux. 
Au fond, le» gardes de vente étaient nécessairement les ser-

viteurs à gage des adjudicataires des coupes, puisqu'ils étaient 

salariés par eux, serviteurs temporaires, si l'on veut, mais 

placés forcément sous la même dépendance que les serviteurs 

ordinaires tant que du eni leur garde et leurs salaires. 

Les termes de l'article 283 du Code de procédure n'étaient 

pas d'ailleurs limitatifs, mais simplement énonciatifs. Qui ne 

voit que, dans mainte et mainte circonstance, il peut exi-iter 

entre telle partie et tel témoin des rapports qui ne permettent 

pas l'impartialité ou l'indépendance que la loi exige dans les 

témoins? 

M. le président : La cause est entendue ; M. l'avocat-

général 
M. Roussel, avocat-général, conclut à la confirmation 

du jugement. 

« La Cour, 
« Considérant qu'en matière sommaire le Tribunal avait le 

droit de dire, comme il l'a fait, que les deux témoins repro-

chés ne seraient pas entendus ; 
« Au fond, sur la validité des reproches : 
« Considérant que les faits qu'il s'agissait de vérifier par 

l'enquête étaient en partie personnels à Royer et à André, les 

deux témoins reprochés; qu'ils n'étaient donc pas placés dans 

les conditions d'impartialité et d'indépendance que la loi exige 

d'un témoin pour que foi soit attachée en justice à sa déposi-

tion ; 
« Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges, 

« Confirme. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Roulhac. 

Audience du 18 juin. 

LE PALAIS DE VERSAILLES, — HISTOIRE GÉNÉALOGIQUE DU 

MUSÉE DES CROISADES. 

M. Boudin, homme de lettres, entreprit, en 1856, la 

publication de Notices généalogiques sur les familles dont 

les ancêtres avaient faitpartie des croisades et dontles ar-

mes sont reproduites dans le musée des Croisades, au 

palais de Versailles. Il s'adjoignit pour collaborateur M. 

Borel-d'Hauterive, archiviste-paléographe, aujourd'hui pro-

fesseur à l'école des Chartes, qui avait été chargé par le roi 

Louis-Philippe de faire, conjointement avec M. Lacaba-

ne, les recherches sur les noms les plus illustres de l'his-

toire des croisades. M. Borel-d'Hauterive devait recevoir 

pour prix de sa collaboration 25 c. par ligne des articles 

rédigés par lui, et 10 c. par ligne des articles rédigés par 

d'autres, mais qu'il aurait révisés ou modifiés. Les pre-

miers articles de l'ouvrage ont été rédigés par M. Borel-

d'Hauterive, mais bientôt et sous divers prétextes, M. 

Boudin a refusé sa collaboration et a rompu toute rela-

tion avec lui. M. Borel-d'Hauterive a assigné devant le 

Tribunal de commerce MM. Boudin et Courtois, qu'il pré-

tendait ses associés, en résiliation des conventions inter-

venues entre eux, en paiement des articles qui ont par.u 

dans le Palais de Versailles, et en 6,000 fr. de domma-

ges-intérêts. 
M. Courtois avait appelé en garantie M. Boudin. 

Le Tribunal, après avoir entendu M° Froment, agréé de 

M. Borel-d'Hauterive, Me Schayé, agréé de M. Boudin, et 

Me Bertera, agréé de M. Courtois, a rendu le jugement 

suivant, au rapport de M. Mottet : 

« Vu la connexité, joint les causes, et statuant sur le tout 

par un seul et même jugement ; 

« Sur la demande principale : 
« Attendu que Boudin, dans le but de publier un ouvrage 

intitulé, Palais de Versailles, histoire généalogique du musée 
des croisades, s'est adressé au demandeur, atiii d'obtenir sa 

collaboration; qu'il a été convenu entre les parties que ce 

dernier recevrait, à titre de rémunération, 25 centimes par 

ligne pour les arfcles rédigés ou procurés par lui et 10 cen-

times pour tous ceux qui paraîtraient dans l'Histoire généa-

logique et auxquels il serait étranger; 

-. Attendu qu.'il est coQstant.uufi.Borfl d'Uameriye.tt rempl-
ies engagemén s qu'il avait pr s et a livré atr défendeur di-

vers articles qui ont été imprimés et q i ont paru dans la pu-

blication de Boudin ; qu'il résulte de l'exaimn du compte pré-

senté par le demandeur que la rémunération du travail fourni 

par lui doit être fixée à 130 fr. 90 c, au paiement de;que!s 

Boudin doit être tenu; 
« Eu ce qui touche la résiliation et les dommages inté-

rêts : 
« Attendu que le défendeur, sans motif sérieux, refuse de 

continuer l'exécution des conventions verbales susénoiieées; 

que ce refus a causé un préjudice au demandeur; qu'en cet 

état, il y a lieu de résilier lesdites conventimis et de fixer, 

d'après les éléments d'appréciation que le Tribunal possède, 

la réparation du préjudice éprouvé à 300 fr.; 

« En ce qui louche Courtois : 
« Attendu qu'il ne justifie d'aucun engagement entre ce der- > 

nier et le deman leur; qu'il n'y a donc li u de* s'arrêter à cette 

demande, ainsi qu'aux conclusions reeonventionnelles de 

Courlois; 

« Par ces motifs : 
« Vu le rapport de l'arbitre, résilie le* conventions verba-

les intervenues entre'les pari les; condamne B.uid n, par ies 

voies de droit et par corps; à payer à Borel-d Hatilerive la 

somme de 130 fr'.'90 cen . p ur les causes s.usénôticé«i, et-

300 fr. à titre de dommages-intérêts; condamne en outre 

Boudin aux dépens. » 

JUSTICE CfcXHI VELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 18 juin. 

PRESSE. —- SIGNATURE DES ARTICLES DE JOURNAUX. — 

APPRËClATîO.V DE FAIT. 

Le journal la Gironde, a publié dans son numéro du 10 

février dernier, un article intitulé Courrier de la semaine, 

et comprenant, outre des nouvelles ou renseignements 

divers, des appréciations ou discussions qui, aux termes 

de la loi du 16 juillet 1850, devaient être signées de leur 

auteur. Cet article portait la signature de l'auteur ainsi 

formulée : Pour le Courrier de la semaine, Gounouilhou ; 

cette signature était précédée de la lettre X. 
Le ministère public vit dans ces faits une contraven», 

tion à la loi du 16 juillet 1850, en ce que la sigmture de 

Gounouilhou avait perdu, pour ainsi dire, sa signification, 

par la manière dont elle était formulée, et poursuivit Gou-

nouilhou devant le Tribunal correctionnel de Bordeaux. 

Ce Tribunal déclara que Gounouilhou étant le véritable 

auteur de 1 article incriminé et l'ayant signé, il avait été 

pleinement satisfait à la loi. 

Sur l'appel du ministère public, la Cour impériale de 

Bordeaux, par arrêt du 21 avril 1858, adopta les motifs 

des premiers juges et y ajouta un considérant tiré de ce 

que, en fait, en faisant précéder sa signature d'un X, 

Gounouilhou n'avait point eu l'intention d'induire le pu-

blic en erreur sur le véritable auteur de l'article, mais 

seulement de lui faire comprendre que les renseignements 

qui avaient servi à la rédaction de son article lui avaient 

été fournis par d'autres. 
C'est contre cet arrêt que le procureur général près la 

Cour impériale de Bordeaux s'est pourvu, mais la Cour 

de cassation, au rapport de M. le conseiller Legagneur, 

et contrairement aux conclusions de M. l'avocat-général 

Martinet, a décidé que l'arrêt attaqué n'avait fait qu'une 

appréciation souveraine des faits, qui échappait à sa cen-

sure, et elle a en conséquence rejeté le pourvoi. 

Plaidant M" Bosviel, avocat du sieur Gounouilhou, dé-

fendeur intervenant. 

COUR D'ASSISES. — QUESTIONS AU JURY. — BLESSURES A CK 

GARDE FORESTIER. 

Lorsque, dans une accusation de coups et blessures sur 

un garde des forêts de la Couronne, dans l'exercice de 

ses fonctions, le président de la Cour d'assises a demandé 

au jury si la victime était, « en sa qualité de garde des 

forêts de la Couronne, agent de la force publique, » il n'a 

pas uniquement soumis au jury une question de droit ren-

trant exclusivement dans la compétence de la Cour d'assi-

ses et devant, par suite, entraîner la nubité de la déclara-

tion du jury. La conséquence légale d'agent de la force 

publique, tirée de la qualité de l'agent, rentre bien, il est 

vrai, dans le domaine exclusif de La Cour d'assises, et à ce 

titre, ne doit pas être mentionnée dans la question au 

jury; mais lorsque, comme dans l'espèce, le jury a été 

interrogé en outre sur la qualité de la victime et a ré-

pondu affirmativement, la qualification légale donnée dans 

la question n'est plus que surabondante et ne saurait la 

vicier et l'entacher de nullité. 

Plusieurs autres moyens ont été produits, mais aucun 

ne présente un intérêt digne d'être relevé. 

Rejet du pourvoi en cassaiion formé par Pierre-Joseph 

Crapet contre l'arrêt de la Cour d'assises de Seine-et-Oisej 

du 18 mai 1858, qui l'a condamné à la peine de mort, pour 

blessure à un garde des forêts, etc. 

M. Legagneur, conseiller rapporteur; M. Martinet, avo-

cat-général, conclusions conformes; plaidant, M" Bosviel, 

avocat d'office. 

APPEL DU PRÉVENU. — AGGRAVATION DE PEIXE. CASSATION. 

L'appel du prévenu n'est formé que dans son intérêt, 

et ne peut avoir pour conséquence d'aggraver sa posi-

tion; en conséquence, il y a incompétence et excès de 

pouvoir par la Cour impériale qui, sur l'appel du prévenu 

seul, et en dehors de tout appel du ministère public, ag-

grave la pénalité prononcée par le jugement frappé 

d'appel. 
On doit voir une aggravation de la pénalité dans l'arrêt 

d'une Cour impériale qui, sur l'appel du prévenu, élève à 

100 fr. l'amende que le Tribunal correctionnel avait fixée 

à 50 fr. et ce bien que ledit arrêt réduise à quinze jours 

la durée de l'emprisonnement, portée par ce Tribunal à 

un mois. 
Lorsque la disposition d'un arrêt correctionnel élève, 

sur l'appel du prévenu, l'amende prononcée contre celui-

ci, cette amende ne fait qu'un seul et même tout indivisi-

ble, et, par suite, la cassation qui doit être prononcée 

n'est pas une annulation partielle et par voie de retran-

chement, mais bien une annulation entière, avec renvoi 
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devant d'autres juges, pour être statué de nouveau sur la 

poursuite. 

Cassation, sur le pourvoi de Charles-Théophile Du-

bois, de l'arrêt rendu par la Cour impériale d'Angers, 

chambre correctionnelle, le 8 mars dernier, qui l'a con-

damné, pour homicide involontaire, à quinze jours d'em-

prisonnement et à 100 fr. d'amende. (M. Nouguier, con-

seiller rapporteur; M. Martinet, avocat général, conclu-

sions conformes ; plaidant, M" Lan vin, avocat.) 

COUH IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Perrot de Chezelles aîné. 

Audience du S juin. 

La loi du 27 mars 1851 relative à la falsification des den-

tées alimentaires n'est pas applicable dans le cas de vente 
de café mélangé de chicorée lorsque le mélange n'a pas été 

opéré dans des proportions frauduleuses, et que la mar-
chandise porte une étiquette comme celle-ci : « Café mé-

langé de chicorée. » 

La 7° chambre du Tribunal correctionnel de la Seine a 

condamné à six jours de prison et 50 francs d'amende le 

sieur Baudoin, marchand épicier, pour vente de café mé-

langé de chicorée. Baudoin a interjeté appel de ce juge-

ment. 

M' Fautrain, son défenseur, examine d'abord le procès-
verbal de M. le commissaire de police, duquel il résulte que le 
café saisi élait dans une boile en fetblanc sur laquelle on li-

sait : « Cale mélangé de chicorée, au prix de 1 fr. 60 c. le 
deirii-kil. ; » et, en outre, que le mélange; était conforme aux 
habitudes d'une certaine classe de consommateurs. 

Après avoir établi la parfaite moralité de son client, le dé-
fenseur examine la loi et demande l'acquittement du préveau. 
La loi du 27 mars 1831, dit-il, puni' la falsification ; la falsi-

lîcaiion suppose l'idée de faux ou de fraude: aussi il n'y a pas 
délit dans le mélange de subsiauces non nuisibles, mélange 
fait dans des proportions avouées. La loi, il est vrai, punit la 

falsification même connue de l'acheteur, mais lorsqu'il s'agit 
de falsification nuisible. La loi n'a jamais voulu Btteindre le 
mélange inoffenàf, conforme aux usages établis, et qui est 
annoncé au consommateur. Ceci résulte bien clairement du 

rapport de M. niché, au Corps législatif: « Le juge correc-
tionnel doit apprécier les intentions, la bonne foi, les excu-
ses, fra. per la fraude et rien que la fraude; il ne punira ni 
le mélanges non pernicieux, révélés par le nom de la mar-

chandise ou par le vendeur, ni les mélanges ou coupages 
avoués que peuvent réclamer ou légitimer la conservation de 
la chose, les lois de la fabrication, les besoins de la consom-

mation ou du commerce, les habitudes locales ou les caprices 
du goût, pourvu que l'on n'ait pas\>ublié frauduleusement les 
proportions qui doivent être observées dans ces mélanges. » 

M. l'avocat-général Lafaulotte a fait observer qu'il 

pouvait y avoir un certain danger si une étiquette indica-

tive du mélange suffisait pour autoriser la vente; car alors, 

sous ce couvert, le mélange de la chicorée pourrait se 

faire dans des proportions exagérées. 11 a déclaré, au sur-

plus, s'en rapporter à la sagesse de la Cour. 

La Cour a infirmé la sentence des premiers juges et 

renvo> é Baudoin des frais de la plainte. 

Présidence de M. Monsarrat. 

Audience du 18 juin. 

OUTRAGE PUBLIC A LA PUDEUR COMMIS DANS UNE VOITURE 

PUBLIQUE. 

La Gazette des Tribunaux a rendu compte du juge-

ment de la 6e chambre, intervenu à la date du 21 mai, qui 

condamnait le sieur X... à six mois de prison et 16 francs 

d'amende pour outrage public à la pudeur. 

Le 13 avril dernier, le sieur X... montait dans une voi-

ture de place avec une jeune lille de treize ans. Le co-

cher s'aperçut bientôt que les stores étaient baissés; il lit 

alors signe à un sergent de ville qui, ouvrant brusque-

ment la portière, les surprit dans une situation qui le dé-

cida à procéder à l'arrestation du sieur X.... 

&j L'affaire venait à l'audience de ce jour sur le rapport de 

M. le conseiller Martel. 

La Cour, après avoir entendu Me Massu et M. l'avocat-

général Barbier, en ses conclusions conformes, a rendu 

l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Considérant que l'outrage prévu par l'article 330 du Code 

pénal se compose d-! deux éléments essentiels : d'un faii maté-

riel de nature à offenser la pudeur publique, et de la publicité 
qui aur«it accompagne ce fait; 

« Considérant que le caractère de la publicité de cet outra-
ge est laissé à l'appréciation des magistrats; 

« Qd'Jl leur suffit de constater que les ac es incriminés au-
raieni pu être vus du public, quel q e soit l'endroit où ils se 
seraient passés, pour qu'il y ait publicité dans le sens de 
l'an. 3i0 du Code pénal; 

« Eu fait : 
« Considérant qu'il résulte de. Piiisiructiou et des débats 

que, le 13 avril 1854, à Paris, X... a commis un outrage à la 
pudeur tu se livrant à des attouchements obscènes tur la per-
sonne d'une jeune fille; 

« Qu'il est constant que cet outrage, commis dans une voi-
ture circulant sur la voie publique, aurait pu être aperçu des 
passants; qu'en supposant, en effet, que les stores de cette 

voiture fussent baissés, ils ne feraient pas néanmoins obstacle 
suffisant à ce que le public pût apercevoir ce qui se passait 
dans ladite voiture; 

« Par ces motifs, confirme. >< 

j TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6°ch.). 

Présidence de M. Berthelin, 

Audience du 18 juin. 

ATTENTAT AUX MOEURS. — EXCITATION A LA DÉBAUCHE DE 

JEUNES MINEURES. 

Dans la matinée du 11 mai dernier, à Passy, des cris 

au secours ! à l'assassin ! partis d'une maison de la rue 

de la Pompe, étaient entendus d'un sergent de ville, qui 

se hâtait de pénétrer dans la maison, où, au premier éta-

ge, dans un appartement somptueusement meublé, il 

trouvait une jeune Anglaise, d'une grande beauté, qui se 

plaignait d'être l'objet des violences de la maîtresse de 

l'appartement où elle demeurait. Le sergent de ville 

emmenait ces deux femmes chez le commissaire de 

police. Ce magistrat recevait leurs déclarations, à la suite 

desquelles la maîtresse de l'appartement, Mélanie-Marie-

Lotnse Boury3, femme Mesmeurice, était arrêtée. Cette 

femme comparaît aujourd'hui devant le Tribunal sous la 

prévcniion d'attentat aux mœurs en excitant à la débau-

che de jeunes mineures. 

Aux interpellations de M. le président, la prévenue ré-

pond qu'elle a quarante-huit ans, qu'elle habite Passy et 

qu'elle est rentière. 

M. le président : Vous èles prévenue d'excitation habi-

tuelle à la débauche. 

La prévenue : Ça n'est pas, monsieur. 

D. Ecoutez avant de répondre. Vous êtes signalée 

comme recevant fréquemment des jeunes filles d'Angle-

terre, auxquelles vous louez des appartements meublés et 

que vous livrez à des hommes. — R. M" Lachaud vous 

expliquera mon affaire, monsieur, je suis s: troublée. 

D. Voire avocat s'expliquera très bien, nous n'en dou-

tons pas ; mais répondez à nos questions. Vous avez un 

appartement plus grand que ne le Comportent votre fortune 

et votre état de maison; vous en louez une partie à de 

jeunes filles que.-- — R. Non, monsieur, je ne logeais \ 

pas. 

D. Faut-il vous dire les noms de quelques-unes d'elles? 

Charlotte, Fernande, Nelly, Sarah. Louer des chambres à 

dé jeunes tilles ; les éloigner de la maison paternelle, c'est 

déjà bien mal ; mais vous faisiez pire, vous les livriez à 

des hommes pour de l'argent dont vous gardiez la majeu-

re partie. Ainsi, à une jeune Anglaise de seize ans, Char-

lotte Balthazar, qui va être entendue comme témoin, vous 

avez fait connaître un étranger, un homme immensément 

riche, dit-on, un prince russe, dit-on encore, qui vous 

aurait largement payé votre entremise. — R. Il est vrai 

qu'un prince russe est venu quelquefois à la maison, mais 

ce n'est pas moi qui l'ai fait connaître à Charlotte; ils se 

connaissaient antérieurement. 

D. La prévention vous reproche d'avoir ramené cette 

jeune tille d'Angleterre dans le but de la spéculation que 

nous venons de rappeler. — R. Je n'ai pas été la cher-

cher; c'est elle qui est venue chez moi. 

D. Niez-vous que vous alliez fréquemment en Angle-

terre? — B. J'y vais, en eflet, quelquefois pour mes af-

faires. 
I). Quelles affaires? —- H. Chercher de l'argent "qui 

m'est dû. 

D. Par qui? — R. Monsieur... c'est un ancien ami qui 

me fait une rente. 

D. On peut faire venir facilement de l'argent d'Angle-

terre ; il n'est pas besoin d'y aller pour ce motif. — R. Je 

n'ai rien à faire et j'aime beaucoup les voyages. 

D. Et vous savez les rendre fructueux. 11 est consta-

té que Charlotte Balthazar recevait des sommes considé-

rables du prince russe, notamment 4 000 fr. en une seule 

fois? — R. C'est vrai, monsieur ; cet étranger donnait 

beaucoup d'argent à M"' Charlotte, mais je n'étais pour 

rien dans leurs conventions! Quand elle est venue chez 

moi, elle s'est dite Ir andaise, venant d'Angleterre, où elle 

était très malheureuse. 

M. le président : Nous allons l'entendre elle-même ra-

conter son histoire. 

La jeune Anglaise s'avance à la barre; elle est grande, 

élancée; c'est le type parlait des jeunes filles de son 

pays, moins les cheveux, qui sont noirs et ne rehaussent 

que mieux un teint éblouissant de blancheur. 

M. le président : Quels sont vos noms?— R. Marie-

Thérèse Balthazar. 

D. Vous ne vous nommez donc pas Charlotte ? — R. 

Non, monsieur, c'est un nom que M"'c Mesmeurice m'a 

donné. 

M. le président : Ainsi, elle ne se contente pas de vous 

enlever à votre pays, elle vous enlève aussi votre nom -

Quel âge avez-vous ? 

Marie : Dix-sept ans. 

D. Quel est votre état? — R. Je n'en ai pas. 

M. le président : Faites votre déclaration au Tribunal 

et ayez bien soin de ne dire que la vérité ? 

Marie : J'étais en Angleterre, où je vivais avec un ébé-

niste... 

D. Vous n'avez donc plus de parents ? — B. Je les avais 

quittés ; en Angleterre, à quatorze ans, une fille peut quit-

ter ses parents. 

D. Mais elle a toujours tort de le faire, surtout pour 

mener une mauvaise conduite. Continuez votre déclaration. 

— R. Je connaissais à Londres une couturière qui me 

demandait souvent pourquoi je n'allais pas à Paris, que j'y 

serais bien heureuse. Je lui répondais toujours : « Non, 

non, je ne veux pas, je veux rester en Angleterre. » Cette 

couturière m'a fait connaître un jour M'"0 Mesmeurice, qui 

I était venue à Londres pour chercher des jeunes person-

nes. M"" Mesmeurice m'a dit que, si je voulais venir à 

Paris avec elle, elle me ferait faire un grand mariage, 

qu'elle me ferait épouser un prince, et que j'étais si belle, 

i qu'un prince serait trop heureux de se jeter à mes pieds. 

(Tout cela est dit par la jeune Marie avec une grande as-

surance, une grande netteté, et avec un accent anglais 

très légèrement prononcé.) 

D. Et vous vous êtes décidée à venir à Paris ?—R. Oui, 

monsieur; j'y suis venue avec M,ne Mesmeurice, mais je 

n'ai pas tardé à m'en repentir. M'"e Mesmeurice ne pou-

vait tenir les promesses qu'elle m'avait faites, en toilette, 

fêtes, plaisirs. Dans les premiers jours que j'ai passés 

chez elle, je n'ai pas eu toujours assez à manger. Elle 

était si gênée, qu'un soir que nous n'avions pas dîné, elle 

m'a menée à Muzard, et m'y a fait connaître un nègre af-

freusement laid, qui m'a donné 20 francs. 

D. Voilà ce qui arrive aux jeunes tilles qui quittent 

leurs parents; on leur promet un prince et on leur don-

ne.... —R. Mais, monsieur, j'ai eu un prince après. 

D. Mais vous ne l'avez pas épousé ; très jeune, vous 

vous êtes fort mal conduite; vous avez quitté vos parents; 

il faut retourner auprès d'eux.—R. Oui, monsieur. 

D. Avant de connaître celui que vous nommez le prince 

russe, la prévenue vous a fait connaître beaucoup d'autres 

hommes?—R. Oui, monsieur, pendant une quinzaine de 

jours, il en est venu beaucoup. 

1). La prévenue vous donnait-elle l'argent qu'elle rece-

vait de ces hommes?—R. Non, monsieur; je n'avais ja-

mais un sou pour acheter un gâteau ; elle gardait tout. 

D. Elle vous logeait, vous nourrissait et vous habillait? 

-R. Oui, monsieur. 

D. Parlons maintenant du Russe : celui-là donnait 

beaucoup d'argent ? — R. Oui, monsieur, quatre mille 

francs par mois, sans compter les cadeaux. 

D. La prévenue vous les donnait-elle ? — R. Rien, ja-

mais rien ; pas un sou pour acheter un gâteau. 

D. Avez-vous vu chez la prévenue d'autres jeunes An-

glaises'?—R. Une seule. Nelly Helle; mais elle n'est pas 

restée longtemps ; elle a eu le bonheur de trouver un 

homme au bout de huit jours. " 

D. Vous paraissez intelligente, et vous appelez cela un 

bonheur ! Quel âge avait cette Nelly Ilclle?—R. Dix-huit 

ans. 

D. Vous n'en avez pas vu d'autres chez elle ?—R. Non, 

mais la concierge de sa maison m'a dit qu'elle conduisait 

déjeunes Français* s en Anglelerre et en ramenait de jeu-

nes Anglaises, que c'était son mélicr. 

D. Vous affirmez la sincérité de vos déclarations ; c'est 

bien la femme Mesmeurice qui vous a engagée^en An-

gleterre, à venir en France ; qui vous a amenée à Paris, 

chez elle, rue Pigalle, d'abord ; puis ensuite à Passy, rue 

de la Pompe ; qui vous a mise en rapport avec des hom-

mes ; qui prenait l'argent qu'on vous donnait? — R. Oui, 

monsieur, je l'affirme, c'est bien la vérité. 

D. Maintenant arrivons à un autre point. Est-il vrai 

que la prévenue vous a donné des coups? — R. Oui, 

monsieur. Le prince russe avait un voyage à faire. Avant 

de partir, il nous a envoyé son secrétaire qui nous a ap-

porté 4,000 fr.; il a donné 2,000 fr. à M"'" Mesmeurice et 

2,000 IV. à moi. Quand il a été parti, M'"* Mesmeurice 

m'a fait boire beaucoup, j'étais très grise, très grise, et ce 

jour-là je ne me suis pas occupée de l'urgent, mais seule ■ 

ment de dormir. Le lendemain dimanche, quand je lui ai 

demandé mes 2,000 fr., elies'es' fâchée, elle m'a dit des 

injures, et ma donné un coup de poing sur la bouche 

qui m'a fait saigner. Le lundi, la dispute a recommencé, 

elle m'a donné un coup de pied qui m'a fait très mal. 

Comme je ne -connais pas les lois de Paris, je me suis mise 

à crier au secours, et un policcuian est venu me délivrer. 

La prévenue.- Tout ce que dit cette Anglais&est un tissu 

de mensonges ; je le prouverai. 

M. le président : Vous direz tout ce que vous voudrez 

pour votre défense, mais n'interrompez pas ; écoutez ce 

que vont dire les témoins. 

La femme Robin : J'ai été domestique chez Mmc Mes-

meurice pendant deux ans, rue Pigalle.Dans les premiers 

temps, je n'ai pas remarqué grand'chose ; il venait beau-

coup de monde chez elle, hommes et femmes, mais je ne 

savais pas ce qui se passait. Une.fois, cependant, j'ai vu 

un monsieur donner 60 fr., cela m'a donné à penser, mais 

ce n'est que quand nous avons été à Passy que j'ai été 

tout à fait au courant. C'est le prince russe qui a brouillé 

ces dames. Avantde partir, il avait donné 4,000 fr. à par-

tager ; c'est ce qui a fait la brouille ; madame voulait tout 

garder ; il y avait des scènes continuelles ; un jour, ma-

dame a jeté à la tête de M"e Charlotte une boîte de bijoux; 

elle me disait qu'elle avait pris cette demoiselle très mal-

heureuse ; M"c Charlotte disait que ce n'était pas vrai, 

qu'elle était très heureuse à Londres, avec son ébéniste; 

que c'était madame qui l'avait engagée à venir à Paris 

pour la livrer à des hommes. 

La prévenue : Cette femme a été ma domestique; c'est 

une ingrate et une mauvaise fille; elle vit avec un mili-

taire. 

M. le président : Ce n'est pas à vous à vous occuper 

de sa conduite. Témoin, vous n'avez plus rien à déclarer? 

Allez vous asseoir. 

I n ébéniste-tapissier : J'ai travaillé pendant sept ans 

pour Mme Mesmeurice; je n'ai jamais rien vu d'extraordi-

naire chez elle. Ce n'est que sur la fin, à Passy, qu'on 

m'a dit qu'un monsieur y venait tous les jours en équipa-

ge, et que c'était l'amant de M"e Charlotte. 

M. le président : N'avez-vous pas loué des meubles à 

la prévenue? 

Le témoin : Je lui en ai loué et vendu. 

D. Elle avait un appartement richement meublé ? — R. 

Oui, monsieur, c'était assez confortable. 

D. Quel était le prix de son loyer, à Passy? — R. 

2,400 fr. 

D. Combien l'appartement avait-il de chambres à cou-

cher ? — R. J'en connais deux. 

D. Que faisait-elle de la seconde ? — R. Je ne sais pas. 

D. Avez-vous vu chez elle d'autres jeunes Anglaises ? 

— R. Non, monsieur; je n'y ai jamais vu que M"c Baltha-

zar. 

Le sieur Frédéric Morlet, ouvrier typographe : J'ai de-

meuré dans la maison, rue Pigalle, habitée par Mn,c Mes-

meurice ; elle avait chez elle quelques dames qui avaient 

pas mal d'amants. 

M. le président : Anglaises ou Françaises? 

. Le sieur Morlet : Anglaises, et toutes jeunes, et toutes 

jolies, ma foi. 
D. Qui mettait ces hommes en rapport avec ces jeunes 

Anglaises? — La vieille, bien entendu. 

La prévenue : N'écoutez donc pas ce qu'il dit; c'est un 

homme d'argent. 

M. le président : Vous n'avez qu'un droit, celui de fai-

re adresser une question au témoin. Avez-vous une ques-

tion à lui adresser ? 

La prévenue : Oui, monsieur. 

M. le président: Laquelle? 

La prévenue : Je dirai d'abord que' monsieur est un 

menteur. 

M. le président : Taisez-vous. La parole est au minis-

tère public. 

M. l'avocat impérial Bondurand a soutenu la préven-

tion, qui a été combattue par M' Lachaud. 

Le Tribunal, après une courte défibération, a condamné 

la femme Mesmeurice à un an de prison, 100 fr. d'amen-

de et à l'interdiction pendant cinq' ans de l'exercice des 

droits civils. 

jugement. 

Le Conseil se retire pour délibérer \ , 
délibération il rentre en séance, et M àî*^ W, 
fmprey, président, prononce le jugem^ g*g 4% 

Considérant que le fait d'avoir porté d-
ins nrémérUtoi;,,.. J" ^

 U! 

s coups 
6 ses Onction, 

ar. 

d'irritation, et sans préméditation" deTc^*"?
 u» mom 

supeneur, soit ou non dans l'exercice d« L"Pr?-de.*bre>t 

soit 
80

( non a 1 occasion du service, est un cnm» , 

prévu par l'art. 223 du Code de justice miu^'"6'11 m 

.servi(* 
ou à l'occasion du service par'ûrmii;^i!.end!im 'e s-.' - aci vice par un rm lia ire Pn,^ c SE 
rieur, sont punies de mort; „ envei-s son 

•< Attendu que c'est à tort que le 2" Conseil H„ 
dans 1 acte imputé à Gilch une tentative d'homi,^ 8Uerr<= 
sans préméditation, ni guet-apens ; que, dès lors VOl°n. 

sii
K

.' 

V': 

nant l'acousé à la peine des travaux forcés 

été fait une fausse application des art. 304 et $â"Tllté> i 
ordinaire, des art, 207, 189 et 138 du Code de i ?DE

 P4I 

taire, et que le Conseil a ainsi violé l'art 2^ A miii 
tice m i 1 i ta i re ; -° «u Code d

e
 j„ " 

« Considérant que ces motifs sont, aux termes a ,, " 
de ce dernier Code, une cause d'annulation; e 1 a«.7; 

« Le Conseil de révision casse et annule à l'un • 

voix, le jugement rendu contre Gilch, et'le renv "lmité k 
piecesdu procès devant le 1" Conseil de suerrô avec

k 
jugé de nouveau. suc,rep

0
„

r 

C'est en cet état que l'affaire a été portée à I' 
de ce jour. 

M. le président, à l'accusé : Gilch , levez-v 

yilte 

ous. Vous 

rapporteur près 
entendu la lecture du rapport fait par M. le co'mm

US ave
* 

3s le Conseil. C'est un résumé des lUiic .dan'-

le lire les dépositions des principaux témoin* °
aS

' 

résumé des faits
 n

„ 
s°m. reprochés, acceptez-vous celte narration? D

a
r vous 

L'accusé: Je m'en rapporte au défenseur
 qu

i 
m'accorder le concours officieux que je lui ai d'emand' ' ̂  

Le défenseur donne son approbation. 

M. le président : Gilch, depuis combien de temnspi 
au service? **eles-vous 

L'accusé : Je me suis engagé en 1848; j'aurai Lien' t 
ans de servie, et j'ai toujours respecté la discipline 

M. le président : Cependant, au mois d'avril votai' 
violée de la façon la plus grave Un maréchal-d s-loei• 
avait puni de deux jours de consigne, et voilà que m V°"S 

punition si légère, vous vous mettez en colère, vous tjj m 

tre sabre, vous vous précipitez sur votre supérieur - vou«i'° 
vez frappé de telle façon, que l'on est porté à croire que 

avez voulu lui donner la mort. Expliquez-nous comment v°"' 
avez été amené à cette mauvaise action ? 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Piétrequin de Prangey, colonel 

du 84' régiment d'infanterie de ligne. 

Audience du 12 juin. 

cours DE TENTATIVE I)E MEURTRE. — VOIES DE FAIT. 

SABRE PORTÉS A UN SUPÉRIEUR. 

Dans les premiers jours du mois d'ami dernier, le 

quartier de cavalerie de Grenelle, occupé par un escadron 

du l*' régiment de hussards, fut le théâtre d'une scène de 

violences graves exercées par un cavalier de cet escadron, 

qui, ayant mis le sabre à la main, frappa de cette arme 

un maréchal-des-logis. Le premier coup, porté dans la di-

rection du côté gauche d ; la poitrine, fut paré par le 

s tus-officier, qui reçut au bras un J blessure assez grave. 

Le cavalier, auteur de cette grave insubordination, fut ar-

rêté au moment où il lançait de nouveau son sabre sur son 

supérieur, et aujourd'hui il comparait devant le Consed 

de guerre pour lépondre à une accusation emportant la 

peine capitale. 

Un grand sabre de cavalerie, unique pièce de convic-

tion, est déposé sur le bureau du Tribunal militaire. 

Interrogé par M. le président, l'accusé déclare se nom-

mer Guillaume Gilch, âgé de trente ans, né à Strasbourg, 

engagé volontaire, cavalier au 2* escadron du 1er régi-

ment de hussards. L'accusé est décoré de la médaille de 

Crimée. 

Cette affaire a été portée une première lois devant l'un 

des deux Conseils de guerre permanents de la division, 

sous la présidence de M. le colonel Conseil-Duménil, com-

mandant le 98e rég. de ligne. Après l'audition du maréchal-

des-logis Bloadeau, blessé, et des autres témoins qui 

déposèrent contre l'accusé, le hussard Gilch l'ut, sur le 

réquisitoire du commissaire impérial, et malgré les ef-

forts de M0 Vissaqtiet, désigné d'office, déclaré coupable 

de tentative de meurtre sur la personne du maréchal-

des-logis Blondeau, et condamné aux travaux forcés à 

perpétuité. 

Gilch se pourvut en révision. 

Le 29 mai, le Conseil de révision permanent de la di-

vision, présidé par M. le générai de Martimprey, com-

mandant l'une des brigades de l'armée de Paris, s'est 

réuni à l'effet de statuer sur le pourvoi du condamné. 

M. le commandant Clervillc, chef d'escadron d'état-

major, membre du Conseil de révision, Ut le rapport de 

cette cause. 
M. le rapporteur, après avoir exposé les circonstances 

qui ont motivé l'accusation portée contre le hussard 

Gilch, signala au Conseil la fausse qualification qui, selon 

lui, avait été donnée aux faits déclarés constants. « Ce 

n'est pas, disait M. le commandant rapporteur, une ten-

tative de meurtre, punie par le Code pénal ordinaire des 

travaux forcés à perpétuité, que le 2" Conseil de guerre de 

la 1"-' division avait à juger, mais une accusation de voies 

de l'ait envers un supérieur, punie de la peine de mort, 

par le Code de justice militaire. » 

M. le colonel Ptcher de Grandchamp, commissaire im-

périal près le Conseil de révision, lit remarquer que les 

Tribunaux militaires ne doivent recourir aux lois pdnales 

ordinaires que lorsque le l'ait reproché à un militaire con-

stitue un crime on un délit non prévu par le Gode pénal 

de l'armée. Dans l'espèce, dit l'organe du ministère pu-

blic, les actes de violence imputés au cavalier Gilch con-

sument une insubordination des plus graves, que la loi 

militaire a prévue; c'est un crime que l'art. 223 du nou-

veau Code réprime en édictant la peine de mort contre Je 

militaire qui s'en est rendu coupable. 

M. le commissaire impérial conclut à l'annulation du 

Gilch : J'en suis bien repentant, mon colonel. 

M. le président : Vous n'avez pas répondu à ma questin 
Vous êtes Alsacien, et tout le monde sait que los soldats i' 
votre contrée sont de braves militaires, mais leur raison s"' 
gare quelquefois. C'est sans doute ce qlui vous est arrivé le î 

avril; votre mauvaise tète vous a valu une condamnation am 
travaux forcés à perpétuité, et aujourd'hui, après cassation 
du jugement, le ministère public se trouve dans la nécessité 
de requérir la peine capitale. Qu'avez-vous à dire pourvoie 
justifier? 

L'accusé: Le maréchal des-logis n'a pas voulu me laisser 
sortir parce que la poignée de mon sabre n'était pas reluisan-
te. Moi, vieux soldat de Crimée, que je lui dis que j'étais un 
modèle de propreté et pas puni jamais pour ça. Alors, je suis 
allé dans ma chambre m'astiquer un peu comme il faut et 

quand je suis revenu propre comme pour une grande revue 
de général, le maréchal-des-logis m'a encore défendu de sor-
tir, parce que,disait-il, j'avais encouru deux jours déconsigne 
en me présentant dans une tenue irrégulière. Ça m'a vexé 

! quand il m'a dit, devant tout le monde : " Allons, demi-tour!-
Voulant lui faire voir que la poignée du sabre était propre, li 
lame a sorti un peu du fourreau, la colère me l'a fait dégai 

ner lout-à-fait; je l'ai piqué au bras, j'en suis bien fâché. 
M. le président : Celte piqûre pouvait avoir de déplorables 

! suites si la lame du sabre n'avait pas été détournée par l'hi-
bileté de votre supérieur ? 

Blondeau, maréchal des-logis : Dans la journée du 2 avril, 
j'étais de service au quartier de Grenelle pour vérifier la tenue 
des hommes sortant. Vers six heures et demie du soir, je vis 
venir le hussard Gilcb, qui me parut avoir les armes en mau-
vais état; je lui fis une observation. Gilch me répondit par un 
murmure, disant que j'étais un bleu et qu'il était, lui, vieux 

soldat de Crimée, qu'il avait vu les Russes de près; je m'a-
perçus enfin qu'il était un peu pris de vin. Je le renvoyai 
dans sa chambre; sa mauvaise tenue et ses réponses inconve-
nantes me déterminèrent à lui infliger deux jours de consigne. 

Lorsqu'il revint, je lui dis que je l'avais puni et qu'il ne pou-
vait pas sortir, et lui intimai l'ordre de faire un demi-tour, 
paraît que cette expression toute naturelle ficha beaucoup >ou 
caractère alsacien. Il se mit à m'injurier en me traitant de 

canaille. « Tu veux l'aire faire demi-tour à un vieux soldat de 
Crimée, s'écria-t-il ; un soldat de Crimée ne connaît pas cea 

! manœuvre. » Et au même instant il dégaina son sabre et m. 

porta un coup de pointe. . ... 
. M. le président : Il n'y a pas eu d'autres explications w, 

i vous et lui ? je 
Le témoin : Non, colonel. J'étais sur la porte du corns 

garde, et, m'élant retourné pour appeler le F'^^'^at 

iebras-pour «nerpegjj 
avant-bras. U 

faire met re Gilch à la salle de police 
déjà le sabre à la main ; il tendit 
côté gauche, mais je parai le coup avec j "'j"'mes col-
uie porter un second coup, sur la tète, mais deux a ^ 
lègues, Jollois et Borda, qui se trouvaient près OBM 

porte de la caserne, accoururent et s'emparèrent 

dont l'exaspération allait en croissant. Mt fa 
M. le président : Vous avez eu une blessure ; 

grave i' . ■ „e ;ours» 
Le témoin : Assez importante pour me tenir qui « i^, 

l'infirmerie. La lame du sabre avait été aIlcee ,
 do

|
ma

n. 

vigueur, qu'elle traversa le mauteau, ]*P?ufieï„..\oatsi'-
M. le président : Vous aviez puni Gilch de a eu i ^ 

consigne ; le lui aviez-vous dit de manière a ce qu r 
prendre qu'il ne pourrait pas sortir ? j j

it p0
gi 

Le témoin : Je ne puis me rappeler si je le m ^
 (ï|js 

tivement comme punition, mais je suis certain q j .pense, 
défendu de se représenter pour soitir. Cela suma , i

 r 

pour qu'il ne revînt pas à la charge. , . . j'aur»1? 
L'accusé : Si j'avais entendu que j étais «ons. ^ '

t a
caus? 

réclamé. C'est le second refus qui m'a mis en coiu 

mon malheur. . •
 QIl(

 jusu»'* \ 
Jollois, maréchal-des-logis: Kn reconduisa»v j^rf 

porte du quartier mon collègue Borda, j enl^0,

obâe
rvâi'0"'' 

Gilch qui persistait à vouloir sortir, maigre les .,
evC

e.. 
■ ce 1" 

malgré 

du sous-ol'fioier de planton. Les voix étaient 
Comme liorda et moi nous nous retournions pou^ cnn s8bre 

se passait, je m'aperçus que 

Je courus à lui 

l'accusé avait dçg«
:

é s°»
à f(l 

Borda me suivit ; mais Gilch ̂ ^Wf 
un vigoureux cuup de poinie à son supérieur , i

 hoinB
,f«» 

de nouveaux coups s'il n'eûtvélé désarme. ^,
emp

ressa'.u 

poste sortirent et emmenèrent l'accuse. «wu**1-

déshabiller le maréchal-des-logis Blondeau, P^JgS*; 
la blessure qu'il avait reçue, bile uouwii avo»'

 yi(
,
u 

d,. longueur. Le docteur, qui était dans ta cas^ru , ^ 
tôt, et? après avoir fait un premier pansement, i ^^ui 

le blessé à l'infirmerie. Blondeau n a repris son 

près une quinzaine d'hôpital. qui 

Le maréchal-des-logis Borda fait »"f. ̂ ft*^ 

confirme les précédentes; il ajoute q«eJ2^
t
 or'" 

de sang-froid il e,t bon garçon
 ;<

 SEiconduiU «^g 
rement bonne, sauf quelques excès dei boiwo , ^ 

soldat. , Comme je lu. faisais des reproches- ,i 

officier, sur la grave et mauvaisei actioniqtt ^1* 

commettre, il me répéta plusieurs foisimu■
 deva0

 « 
dat de Crimée, ne savait pas faire dem'-tou

 e
 , 

uemi. - Mais, lui dis-je, vous u étiez I
 v e

 M 

d'un Busse ce jour-là, vous étiez en ^ .
£ pa8

 fatf« 

rieur, h me répondit encore qu n ne = , ^ 

mi-tour, » •
 n

'
fl
jùute»* -

Les dépositions des autres témoins J 

détail aux faits déjà connus. 
imper'.» 

M. fe commandant Delattre, ^'^'."^"^érieW 
_ commifsa^

1 

l'accusation de"Voies" dë fait énvert «^«JJJf
 a 

du service. » Gilch, dit le ministère. p«
 0 

gement sous l'accusation de tenial"* 
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r
^vu par le nouveau Code militaire. Les premiers juges qui 

nt prononcé sur le sort de l'accusé l'ont reconnu coupable, et 
f' sant application du Code pénal ordinaire, ils ont condamné 

, V.j, à la peine des travaux forcés à perpétuité. Nous pensons, 
nus, au contraire, que les faits imputés à ce hussard ont 

MUS les caractères de voies de fait commises sur la personne 
\

e son
 supérieur, crime purement militaire, prévu par la loi 

uil'itaire, et que l'art. 223 de notre G'jde punit de la peine de 
' ,.

t
. En conséquence, nous, ministère public, nous requérons 

tiilch soit déclaré coupable de voies de fait euvers un su-
périeur, et qu'il lui soit fait application de l'article que nous 
ïenons de citer. 

j4e Joffrùs présente la défense de l'accusé, sur lequel il 

appelle tout l'intérêt du Conseil en raison de ses bons 

ger
vices. 

le Conseil, après une longue délibération, déclare l'ac-

cusé coupable de voies de fait envers un supérieur, mais 

jl écarte la circonstance aggravante. En conséquence, le 

Conseil modérant la peine , condamne le hussard Gilch à 

]a peine correctionnelle de cinq années de travaux pu-

blics, minimum porté par le Code militaire. 

TMÏÎUXAL'X ÊTIIAJXGERS 

ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE. 

COUR FÉDÉRALE DU CIRCUIT DE NEW-YORK. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. lngersoll, juge. 

Audience du 3 juin. 

ï/ADMIMSTIUlI'JX DES DOUANES ET LE PEUPLE CONTRE MM. 

HESTAYKR ET PERGELINE, IMPORTATEURS FRANÇAIS. VIO-

LATION DE DOMICILE ET ATTAQUES REPOUSSÉES A MAIN 

ARMEE. — ACQUITTEMENT. 

Une affaire qui a fait grand bruit dans le monde com-

mercial vient se dénouer devant la justice de New-

York. U s'agit d'une question de l'ordre le plus grave et 

le plus important, qui intéresse tous les négociants dans 

ce qu'ils ont de plus sacré, leur crédit, leur honneur, leurs 

correspondances et leur domicile. Le prétoire est plein 

des hommes les plus considérables du commerce d'im-

portation de toutes nationalités; la Cour est présidée par 

un juge éminent, M. lngersoll ; le fauteuil du ministère 

public est occupé par M. ^Sedgwick, district-attorney-gé-

néral, et les accusés sont assistés de deux avocats 

distingués du barreau de New-York, MM. Cutling et S. 

Saaxay. 

MM. Mestayer et Pergeline, fixés depuis cinq ans à 

New-York, sont importateurs de vins, eaux-de-vie et au-

tres marchandises ; ils jouissent sur la place de la répu-

tation la plus honorable. Le 20 mars dernier, ils virent pé-

nétrer clu z eux une bande d'officiers de douane porteurs 

d'un mandat de recherche et d'un ordre de saisir toutes 

les marchandises qui se trouvaient dans leurs magasins. 

La douane prétendait qu'elle avait été prévenue que ces 

négociants avaient fait entrer avec des factures supposées 

et une estimation au-dessous de leur valeur pour 10,000 

dollars de cuirs et de vins. Les employés saisirent tout ce 

qui leur tomba sous la main, et, malgré les protestations 

de MM. Mestayer et Pergeline, ils s'emparèrent de leurs 

livres, de leurs papiers et de leur correspondance, appo-

sèrent les scellés sur le coffre-fort et se constituèrent les 

seuls gardiens de nuit de l'établissement envahi. Les né-

gociants se retirèrent; l'heure avancée ne leur permettait 

pas de saisir la justice de leur réclamation. 

Cependant, le lendemain, après avoir pris conseil de 

leur avocat et de plusieurs amis, ils décidèrent d'opposer 

la violence à la violence et de reconquérir leur domicile, 

dont la douane s'était illégalement emparée. Ils arrivèrent 

donc avec trois de leurs employés, tous armés de pisto-

lets, et sommèrent les douaniers de se retirer; sur leur 

refus, ils exhibèrent leurs armes, annonçant qu'ils étaient 

chez eux et qu'ils n'avaient aucun ménagement à avoir 

avec des voleurs. La partie n'était pas égale ; les doua-

niers battirent prudemment en retraite et allèrent dé-

poser leur plainte aux mains de leurs chefs. Un mandat 

d'arrêt l'ut aussitôt décerné contre les deux patrons et 

leurs employés et un acte d'accusation dressé contre eux. 

Us furent poursuivis pour offenses graves envers des a-

gentsde l'autorité et pour recel de marchundises légale-

ment saisies. Au mandat d'arrêt, ils opposèrent un cau-

tionnement pour conserver leur liberté, et au double dé-

lit articulé contre eux, ils répondirent par une action re-

cotivenlionn lie en dommages et intérêts pour violation 

de domicile et fausse accusation portant atteinte à leur 

honneur et à leurs intérêts. 

febe ministère public a fait entendre des témoins, et 

MM. Mestayer et Pergeline ont reconnu qu'ils ont usé de 

violence pour chasser les employés. Toute la question 
n- ' tait donc pas dans le fait, mais dans le droit de la sai-
S1« des livres. 

M. Sedgwick, avec un remarquable talent, a soutenu 

que la douane n'avait point outrepassé ses pouvoirs, 

qu elle avait le droit de trouver dans les livres des négo-
Clantsla preuve des fraudes dont elle les accusait de s'ê-

*
re

 rendus coupables, et qu'en lin décompte elle n'avait 
fait 

cinquante ans 

que se conformer aux usagés établis depuis plus de 

Répondant d'abord à ce dernier argument, les défen-

ueurs ont dit qu'un abus était d'autant plus odieux qu'il 

'« représentait plus souvent, et que si la loi avait été si 

'""equemment violée de l'aveu même de lu douane, il im-

portait d'autant plus aux intérêts du commerce qu'une 

décision légale y apportât un terme. Ils ont ensuite sou-

tenu qu'il n'existait pas dans les Etats-Unis de loi qui 

permît la saisie da marchandises dans un magasin privé 

ou dans une maison habitée, par un officier de douane, 

sans qu'il se fût auparavant muni d'un mandat spécial, 

émane d'une autorité compétente, pour des causes d'une 

apparence probable, et sur la déposition assermentée de 

quelqu'un digne de confiance. Le mandat n'avait point 

ces caractères ; mais en eût-il été revêtu, il n'autorisait 

point la saisie des registres et papiers. Les accusés n'ont 

donc fait que maintenir leurs droits, et ils avaient ce-

lui de repousser les assaillants du moment qu'ils dépas-

saient le terme de leur mandat. 

Dens un résumé lucide, M. le juge lngersoll a adopté 

toutes les raisons développées par la défense et les a ap-

puyées soit de textes de loi, soit de citations de diveis ar-
rêts, et il a ainsi terminé son allocution au jury : 

Cc6 msssieurs avaient le droit de résister aux agents dans 
le but de proléger leurs papiers particuliers, et l'on ne sau-
Jait dire qu'ils ont résisté par la force à des agents dans 
l'exercice de leurs devoirs. Il faut même leur rendre la justice 
qu'ils ont été fort modérés, et nul ne saurait te plaindre qu'ils 
eussent fait usage de leurs armes. C'est absolument comme 
si des marchandises étaient dans votre maison et qu'un offi-
cier de police, venu pour les saisir, usât de violence envers 
une personne de votre famille : vous auriez le droit de le 
jeter dehors, et au besoin de prendre sa vie. 

Les jurés, sans quitter leurs sièges, ont rendu un ver-

dict de non culpabilité. 

La Cour s'est ensuite occupée du second chef d'accu-

sation, détournement de marchandises saisies, et l'affaire 

a été portée devant un autre jury. Le district attorney, 

les avocats et le juge ont maintenu leur même opinion. 

Les jurés ont également rendu, sans se lever, un verdict 
de non culpabilité. 

Quand un magistrat comme M. lngersoll s'exprime en 

ces termes, les accusés sont honorablement réhabilités 

dans l'opinion publique , mais cette satisfaction n'a pas 

suffi à MM. Mestayer et Pergeline, ils ont formé contre la 

douane une action en dommages-intérêts,et lui réclament 

175,000 dollars. A quelque indemnité pécuniaire qu'elle 

soit condamnée,rien ne saurait,suivant eux, légitimement 

compenser le tort qu'ils ont éprouvé dans leurs relations et 

dans leur crédit. 1 s font,en outre observer que ce ne sont 

pas seulement les négociants de New-Yorkquisonten cause 

dans ce procès, mais aussi les expéditeurs d'Europe qui 

ont intérêt à ce que la douane ne ruine pas leurs consi-, 
j gnatahjs. 

CHRONIQUE 

PARIS, 18 JUIN. 

En 1857, Mrae Bernardet confiait à un sieur Rambourg, 

agent d'affaires de Bourse, des valeurs industrielles qu'elle 

le chargeait de vendre pour son compte. C'étaient des ac-

tions de la compagnie des lins Maberly, représentant une 

somme de 60,000 francs environ. Le sieur Rambourg les 

vendit, mais il en détourna le prix, et pour ce fait la 

chambre des appels de police correciionnelle le condam-

nait, le 4 mai dernier, à deux ans de prison et à 60,000 

francs de dommages-intérêts. 

Depuis cette époque, Mme Bernardet a appris que ses 

actions étaient, pour partie, entre les mains d'un tiers de 

bonne foi, M. Léon, et elle a formé contre lui une de-

mande en revendication fondée sur l'article 2279 du Code 

Napoléon. Celui-ci a mis en cause ses vendeurs, MM. de 

Chapuis et de Léon, qui ont acquis, directement du cour-

tier infidèle les actions détournées, mais qui se retran-

chent derrière leur bonne foi et nient d'ailleurs que l'ex-

ception admise par l'article 2279 pour les choses volées 

ou perdues soit applicable à l'espèce. 

Le Tribunal a admis ce système de défense et repoussé la 

demande par la raison «que la propriété des actions au por-

teur se transmet sans formalité, parle simple consentement 

des parties contractantes : qu'en règle générale, à l'égard 

de ces objets, la possessiwi vaut titre ; qu'il est démontré 

par les documents du procès que Chapuis a agi de bonne 

foi et a payé la valeur des actions que Rambourg lui a re-

mises; qu'il n'avait aucun motif pour soupçonner que 

Rambourg, qu'il connaissait et qui s'occupait de négocia-

tions semblables, eût l'intention de commettre un abus 

de confiance ; que l'article2279, applicable au cas de vol, 

ne l'est pas lorsque le propriétaire s'est dessaisi volontai-

rement de la possession de l'objet revendiqué ; que Cha-

puis ayant acheté d'une personne investie par le proprié-

taire du pouvoir de vendre les titres, ne saurait être res-

ponsable de l'abus dont Rambourg s'est rendu coupable ; 

que la femme Bernardet seule doit supporter les consé-

quences de l'imprudence qu'elle a commise en confiant 

ses valeurs à un homme improbe. 
(2e chambre. Présidence de M. Gallois. 4 juin 1858. 

Plaidants : M8 Treitt pour M. et M"" Bernadet; M" Ar-

mand, Porte et Dutard pour MM. Chapuis, de Léon et 

Léon.) 

— Percy, soi-disant marchand de vin, ne se présente 

pas devant le Tribunal de police correctionnelle pour ré-

pondre à une prévention d'escroquerie, compliquée d'un 

délit de falsification de deux pièces de vin. 

C'est par suite d'une plainte portée contre lui par les 

sieurs Gilbert et Potier, négociants en vins, qu'il est cité 

devant la justice. Voici les faits dénoncés par les plat-

à voire reçu deux pièce de vins par votre 

Le sieur Percy s'était présenté chez eux comme mar-

chand de vin, et leur avait acheté deux fûts de vin rouge, 

du prix de 195 fr. pièce, soit 390 fr. pour les deux. Sur 

cette somme, Percy devait remettre au charretier qui lui 

apporterait les deux fûts, 90 fr., montant des droits d'oc-

troi, et un règlement pour le reste. Il remit, au lieu de 

cela, un reçu dont voici le texte et l'orthographe : 

Je reconnais 
garson. 

En même que je ne lui ai pas remy les 90 franq que je lui 
devait remaitre a votre pasage je vous les remaîtrezainsy que 
les deux règlement. 

J'ai Ihonneur de vous saluée rédicallement. 

PERCY. 

Ne pouvant pas obtenir de leur acheteur l'exécution des 

conventions, MM. Gilbert et Potier introduisirent un ré-

féré et obtinrent, en date du 27 mars, une ordonnance de 

M. le président, en vertu de laquelle ils firent procéder à 

la saisie-revendication de leur marchandise ; un cachet fut 

apposé sur les deux fûts, qui furent portés à l'entrepôt. 

Le 9 avril, l'huissier, en procédant au recollement, s'a-

perçut qu'il manquait quarante litres dans les fûts ; les 

sieurs Gilbert et Potier consentirent à reprendre leur vin, 

mais à la condition que le sieur Percy leur tiendrait comp-

te des quarante litres, condition qui fut acceptée. Toute-

fois ils jugèrent à propos de faire déguster le contenu des 

pièces, et il fut constaté alors que le vin avait subi une 

falsification ; un expert fut nommé et il résulte de son rap-

port que cette falsification avait été faite à l'aide d'eau, 

dans la proportion de 50 pour 100. 

A raison de ces faits, le sieur Percy a été condamné par 

défaut à un an de prison et 50 fr. d'amende; de plus, à 

payer aux plaignants qui se sont portés parties civiles, la 

somme de 390 francs à titre de restitution, et celle de 200 

francs à titre de dommages-intérêts. 

— Hier, à neuf heures du matin, quatre individus con-

damnés aux travaux forcés, ont été extraits de la prison 

de la rue de la Roquette et placés dans une voiture cellu-

laire pour être dirigés sur lê bagne de Toulon Ce sont les 
nommés : 

Jean Lagrange, condamné par les assises de la Seine, 

le 13 mars dernier, aux travaux forcés à perpétuité pour 

homicide volontaire et vol ;—Célestin Balesdent, condam-

né par la Cour d'assises du département de la Somme, le 

15 avril dernier, à douze ans de travaux forcés pour vol 

par une domestique à gages et tentative de meurtre ; ad-

mission de circonstances atténuantes; — Léger-Joseph 

Pierson et Jean-Jacques Marie Goubillion, condamnés, le 

premier à six ans, et le second à cinq ans de travaux for-

cés pour contrefaçon de monnaies d'or et d'argent ayant 

cours légal en France. 

Les conditions de l'acte primitif créé pour l'émis-

sion des obligations hypothécaires sur la magnifique 

propriété connue sous le nom de Cité ou Square 

d'Orléans viennent de subir diverses modifications 

extrêmement ingénieuses, qui assurent aux souscrip-

teurs des avantages considérables. 

U a été créé un fonds spécial d'amortissement au 

moyen duquel les obligations émises à ooo francs et 

productives de 6 pour ioo d'intérêt, soit de 3o francs 

par an, peuvent être remboursées dans le délai de 

quarante-deux ans, au prix minimum de 1,000 francs 

chacune. 

En attendant l'époque du remboursement, chaque 

porteur pourra se faire rembourser au prix de 6oo 

francs. Ce remboursement anticipé aura lieu au pro-

rata des demandes et jusqu'à concurrence de la somme 

consacrée annuellement à cet emploi. 

Le fonds d'amortissement profitera de la différence 

entre le prix du remboursement anticipé (6oo francs) 

et le prix du remboursement définitif (1,000 fr.), de 

sorte que les obligations restantes bénéficieront de 

cette différence et pourront recevoir, outre leur rem-

boursement à 1,000 fr., un excédant considérable. 

Ce système ingénieux donne aux obligations aux-

quelles il s'applique des avantages supérieurs à toutes 

les obligations émises jusqu'à ce jour. Il leur assure 

de nouvelles garanties qui, jointes à celles qu'elles of-

frent déjà par une première hypothèque, par des pri-

vilèges de constructeur et de vendeur et par droit 

d'antichrèse, en font un placement de premier ordre 

de toute solidité, et susceptible d'un très grand ac-

croissement de capital. 

La souscription sera définitivement ouverte lundi 

ou mardi prochain. La répartition des obligations, 

sans aucune exception, se fera au prorata des de-

mandes. 

— L'église récemment construite dans le parc du 

Raincy, sera définitivement inaugurée dimanche pro-

chain. 

La bénédiction sera donnée, et la messe solennelle 

sera célébrée par Mgr l'évêque de Versailles. 

L'intelligente compagnie qui dirige la division du 

Raincy, et qui y fonde une colonie devenue déjà im-

portante, offre, à cette occasion, une fête brillante qui 

suivra la cérémonie religieuse. Le programme publié 

promet une charmante journée aux nombreux visi 

teurs que cette solennité ne manquera pas d'attirer 

dans ce parc, dont on ne pourrait trop citer les vues 

pittoresques et les magnifiques ombrages. 

— La fête patronale de Creteil, une des plus belles 

des environs de Paris, sur les bords de la Marne, 

commencera le dimanche 20 juin, et se continuera le 

lundi 21 et le dimanche 27. Jeux divers, tir au pisto-

let et à la carabine. Les voitures omnibus font le ser-

vice toutes les demi-heure de la barrière Charenton 

à Creteil, et vingt-six convois ont lieu par le chemin 

de fer de Lyon. 

Bourse de Paris du 18 Juin 1*5* 

9 O/O 

4 1/* 

Au comptant, D" c. 

Fin courant, — 

Au comptant, Derc. 
Fin courant, — 

68 KO.— Sans chang. 
68 40.— Baisse « 15 

94 20.— Baisse « 30 

AU COMPTANT. 

i o[0 
4 1r2 0[0del825... 
4 1[2 0

t
0 de 1832... 94 20 

Act. de la Banque .. 3100 — 

Crédit mobilier 650 — 
Comptoir d'escompte 690 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0[0 1857. 92 tO 
— Oblig. 3 0[0 1853. 55 — 
Esp. 3 0[0Dette ext. 45 — 
— dito, Dette int. — — 
— dito, pet. Coup. 
— Nouv. 3 0|0 Diff. 271^2 

Rome, 5 OiO 

Napl. (C. Rotsch.)... 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig,delaVille(Em-
prunt 25 millions. — — 

Emp. Sômillions... 1090 — 
Emp. 60 millions... 425 — 
Oblig. delà Seine... 206 25 
Caisse hypothécaire. ' 

Canal de Bourgogne. — — 
VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 295 — 
Comptoir Bonnard.. 82 50 
Immeubles Rivoli... 102 50 
Gaz, Ce Parisienne... 722 50 
Omnibus do Paris... 900 — 
C8imp.deVoit.depl.. 37 50 
Omnibus de Londres. 62 50 

A TERME. 
1" 

Cours. 
Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

D8r 

Cours. 

3 0[0 68 45 68 55 68 30 68 40 
4 i\t 0i01852 

CHEMINS SE FEU COTÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1255 
Nord (ancien) 946 

— (nouveau) 765 
Est (ancien) 641 
Paris à Lyon et Médit. 762 

— (nouveau). — 
Midi 525 
Ouest 602 
Gr. central de France — 

50 

Lyon à Genève 625 — 
Dauphiné 522 50 
Ardennes et l'Oise... 420 — 

— (nouveau).. 450 — 
GraissessacàBéziers. 150 — 
Bessèges à Alais.... — — 
Société autrichienne. 677 50 
Victor-Emmanuel... 423 75 
Chemin de fer russes. 502 50 

CACHEMIRES FRANÇAIS. Copie de l'Inde. 

La Compagnie Lyonnaise met en venle une remarqua-

ble collection de CHALES FRANÇAIS, DESSINS DE L'INDE, à des 

prix extraordinairement avantageux. 

LONGS, pur cachemire, à 175 fr. 

Longs, pure laine, à 75 fr. 

CARRÉS, galeries riches, à 40 fr. 

Carrés, rayés riches, à 40 fr. 

37, boulevard des Capucines. 

CHEMINS DE FER DE L'OUEST. — Dimanche 20juin, gran-

des eaux dans le parc de Saint-Cloud. — Fête de Ville-

d'Avray. — Grandes régates près du pont de Saint-Cloud. 

— A l'Hippodrome, aujourd'hui, i™ représentation de 
Pékin la nuit, grande féerie chinoise, de 9 à 10 heures et de-
mie du soir. Ce spectacle d'un genre tout nouveau aura lieu 
pendant les grandes chaleurs de l'été, les dimanche, lundi, 
mercredi, vendredi de chaque semaine. Les représentations 
de jour restent les mêmes que par le passé. 

— RANELAGH (Concerts de Paris). — A la demande générale 
des dilettantes, aujourd'hui samedi, 28 festival en l'honneur 
de Rossini, composé exclusivement des principaux chefs-
d'œuvre du maestro. Prix d'entrée : 1 franc. A 11 heures 40 
minutes, dernier train du chemin de Passy pour Paris. Les 
voitures conduisent au Ranelagh au même prix que dans Pa-
ris. Voir l'affiche du jour pour les détails du programme. 

SPECTACLES DU 19 JUIN. 

OPÉRA.— 

FRANÇAIS. — La Calomnie, les Deux Frontins. 
OPÉRA-COMIQUE. — Quentin Durward. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Les Noces de Figaro. 
VAUDEVILLE. — Les Lionnes pauvres, les Jeux innocents. 
VARIÉTÉS. — Les Deux Merles blancs, un Homme nerveux. 
GYMNASE. — L'Héritage de M. Plumet, les Femmes. 
PALAIS-ROTAL. — Plus on est de Fous, le Clou, Pan, pan? 
PORTK-SAINT-HARTIR. — Les Bohémiens de Paris. 
AMBIGU. — Relâche. 
GiiTÉ. — Le Pont-Rouge. 
CIRQUE IMPÉRIAL. — Les Mers polaires. 
FOLIES. — Les Canotiers de la S°ine, Drelin, drelin. 
DÉLASSEMENTS. — Les Odalisques de Ka-ka-o. 
FOLIES-NOUVELLES. —Le Roi delà Gaudriole. 
BEAUMARCHAIS. — Les Chevaliers du Temple. 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE, — Exercices équestres à8 h. du soir. 
HIPPODROME. — La Guerre des Indes en 1799. 
PRÉ CATELAN. — Tous les soirs, à 8 heures 1[2, Claribella, 

ballet en 4 tableaux, exécuté sur le théâtre des fleurs, par 
36 jeunes danoises. — Intermèdes par une troupe espagnole. 

PASSE-TEMPS (boulevard Montmartre, 12). —Tous*les jours, ds 
huit à dix heures, soirée magique. 

Ventes immobilières. 

MI&IENGE SES CRIÉES. 

Etud e de Sî' 

m A VERSAILLES 

!. 

. EECEERE, avoué à Versailles, 
y rue de la Pompe, 12. 
jj?n,e sur surenchère du sixième, 

une MA1WOIW et dépendances, sises à Ver-
rue du Vieux-Ver.-.ailles, 24. 

Mise à prix: 47,0G<> fr. 
y^^'calion aura lieu le jeudi 1" juillet 1858, 

S'adresser pour ' 
, A Versailles . i 
fle

t
!
a
 Pompe, \t-

'
l
 » M Legeand, avoué, place Hoche, 4. 

.(8327)* 

lis 

les renseignements 
M° Eihl'l.ÈBr, avoue, rue 

Et«de de 
fARC DE HOXT&OIIGE 
in M' iSeau-i »»FAY, avoué 

Sé^ni ne' 12> successeur de Mo ; 

de u"!f
 en

 ''audienc 1 des criées du Tribu 

Nfevée 6' 20 j"'n 1858, à deux hi 

à Paris, 
Poisson-

vée 

touï? Portion du 
stt.5 d 11 

niite'de ' 

nal civil 
eures de 

PABC DE luovrRoi;-
"e contenance de 136,038 mètres environ, 

terroirs ' 
et de Bagneux, à la li-

S?ot~dn s„"' ^e Monjrouge, canton et arrondisse-
Mise à prix, î7^oo f>ceaux'en un Sel!'1 lot- — 

S'adresser pour les renseignements : 
A Paris : 1° A M" Hemrï »U1FAY, avoué 

poursuivant la venle, et dépositaire d'une copie du 
cahier des charges, rue Vivienne, 12; 2° à M« Se-
bert, notaire, rue de l'Ancienne-Comédie, 43 ; 3° 
à M. le baron du Tremblay, rue de Parme, 12; 
et sur les lieux : 4° à II. Jotly, garde du pare, tous 
les jours; 5° et à M. le baron du Tremblay, les 
jeudis et dimanches, de deux heures à cinq heures. 

DIVERSES PIÈCES 
Etude de 1BT 

RE 
à Paris, rue I»MOVE!%T, avoue 

de Seine, 54. 
Vente sur licitation aux enchères publiques, en 

neuf lots dont les trois premiers pourront êire réu-
nis en l'audience des criées du Tribunal civil de 
la Seine, le mercredi 30 juin 1858, deux heures 

de reb;vie, _ 
De d<verses PIÈCES DE TERRE propres 

à bâtir.situées communes de Montmarire et oaiot-
Ouen (banlieue de Paris), sur la mise a prix de 

10,100 fr. pour la tolalilé. . 
(Voir pour plus amples détails l'insertion légale 

faite aux Affiches parisiennes du jeudi 3 juin cou-

ra
S'aaresscr : 1° Audit «I

e
 PHOVEST, avoué 

poursuivant, rue de Seine, 54 ; ? à M
8
 Baron 

notaire à Baugnolles-Konceaux rue d Antin à 

(barrière de Clichy); 5° et a M. Quetand, l Ufl de, 

vendeurs, propriétaire et marchand 

Montmartre, rue MarcaJet, 1. 

boulang-r 
.(8254) 

PORTIONS DE MAISON 
Etude de M" GCEOOIV, avoué à Paris, boule-

vard Poissonnière, 23. 
Vente sur surenchère du sixième, en l'audience 

des saisies immobilières du Tribunal civil de la 
Seine, au Palais-de-Justice à Par.s, le jeudi 1" 
juillet 1858, à deux heures, en deux lots, 

1° D'une poriiou de sa.kSSOX, sise à Bercy 
(Seine), rue de Reuilly, 10, contenant 394 mètres 
environ ; revenu brut, 2,400 Ir. environ; 

2° Du surplus de ladite SBAïSOUf, contenant 
162 mètres environ ; revenu brut, 400 tr. environ. 

Mises à prix : 
Premier lot : 23,395 fr. 
Deuxième lot: 3,560 fr. 

S'adresser audit S*0 *<taJÉIB©3f ; à M's Mouil-
lefarine et Banlant, avoués à Paris, rue du Sen-
tier, 8, et rue Saint-Fiacre, 20 ; à W Lenolde, no-
taire à Vmcennes, et sur lus Ikus. 48335) 

S'adresser pour les renseignements : 
Audit Me 1<ÉVE*>QUB. avoué poursuivant. 

.(8331)* 

PROPRIÉÏÉ A MONTMARTRE 
Etude de M' avoué à Pans, rue 

Neuve-des-Bons-Enfaats, 1. 
Vente sur saisie immobilière, au Palais-de-Jus-

tice à Paris, le jeudi 15 juillet 1858, 
D'une très grande PSîOIPKIK'ffK, d'une con-

tenance de 4,148 mètres environ, sise à Montmar-

tre, boulevard P/g»He, 52, à l'angle de la rue 
Florentine, au nouveau hameau Caroline; louée 
par bai! principal à la Compagnie impériale des 
voitures movenuant un loyer annuel en sus des 
imp ositions"de 18,000 fr. La même Compagnie 
s'était réservé le droit d'acquérir, moyennant 
2SO,000 fr. - Mise à prix, i(W,Mfl fr. 

ETUDES DE NOTAIRES. 

PROPRIETE ET PIÈCES DE TEREE 
Vente sur licitation, le dimanche 27 juin et le 

4 juillet suivant, s'il va lieu, en l'hôtel de la jus-
tice de paix, à Vaugirard, à midi, par le ministère 
de M* FEitRIÈBE,notaire audit lieu, en70 lots 
qui ne seront pas réunis, 

D'une vaste JPSOPMETE sise à Vaugirard, 
rue de la Procession, 14. 

Et de 23 PflSîCKS E»E TERRE sise* com-
munes de Vaugirard, Montrouge, Plaisance, Gen-
tilly et Vanves. 

Total des mises à prix : 03,020 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A JSi" PERRIÈRE, notaire à Vaugirard, 

Grande-Rue ; 
2° A M' Estienne, avoué à Paris, rue Sainte-

Anne, 34 ; 
3° A M° Mouiliefarine, avoué à Paris, rue du 

Sentier, 8 ; 

4° A Me Dupont, notaire à Montrouge. (8277). 

VeaSes mobilières. 

nMliiiiri) 
Etude de M" ROIiVOR, avoué 

Menais, 14. 
Vente en l'étude et par le ministère 

à Paris, rue 

de Si 

BKIS, notaire à Paris, place Boïeldieu, 3, le 
mardi 22 juin 1858, heure de midi, 

De CRÉANCES et valeurs dépendant de suc-
cession bénéficiaire, notamment d'acions au por-
teur de la compagnie en nom collectif Richer et C*. 

En trois lots, sur les mises à prix au total de 
26,000 francs. 

S'adresser pour les renseignements, à M' BSSI-
avoué, et à 5M' Bttl.V, notaire. .(8339; 

mim DE FEii DL mm. 
Le conseil d'administration a l'honneur de pré-

venir MM. les actionnaires qu'une assemblée gé-
nérale extraordinaire est convoquée pour le 20 
juillet 1858, à trois heures de relevée, à la salle 
llerz, ru* de la Victoire, 48, à l'effet de délibérer : 

1° Sur une convention entre la Compagnie des 
chemins de fer de Mons à Hautmont et de Sain'-
Ghislain, et la.Compagnie du chemin de fer du 
iN'ord ; 

2° Sur une convention entre la Compan-nie de 
Namur à Liège et la Compagnie du chemin de fer 
du Nord. 

Pour a-sister à cette assemblée générale extraor-
dinaire, MM. les actionnaires soin tenus d'avoir 
d'ici au 6 juillet, déposé quarante actions au 
moins, à ia caisse de ia société, place RJubais à 

Paris, ou .chez MM. N.-M. Rothschild et fils ' à 
Londres. Ceux qui ont quarante actions au mu'ms 
déposées dans ladite caiese, peuvent te présenter 
puur retirer leur carte d'admission. Q 
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STÉFORESTIÈRE SEILLIÈREETT 
MM. les actionnaires de la Société fores-

tière Seillière et C* sont convoqués en as-

semblée générale extraordinaire au siège de la so-

ciété, à Taris, rue de Provence, 70, pour le 28 juin 

courant, à midi précis. 

COMPAGNIE MTNOKD ~~ 
POUR Ei'KCIiAIRJVGG PAR LE UAX. 

AVIS. — L'assemblée générale annuelle à la-

quelle MM. les actionnaires avaient été convoqués 

pour le jeudi 17 juin n'ayant pu avoir lieu faute 

d'uu nombre suffisant do membres présents, elle 

a été ajournée au lundi 28 juin, à midi précis. Aux 

termes des statuis, cette nouvelle assemblée déli-

bérera valablement, quel que soit le nombre des 

actions qui y seront représentées (19890) 

Cil EMINS 

COMPAGNIE DES 

DE FER DES ARDEMiES. 
Le conseil d'administration a l'honneur de pré 

venir MM. les actionnaires que les intérêts du se-

mestre échéant le 15 juillet 1858, soit : 

10 francs pour les actions anciennes; 

5 francs pour les actions nouvelles, 

seront payés au siège de la Compagnie, rue. de 

Provence, 08, de onze heures à trois heures fêtes, 

et dimanches exceptés. 

Ce paiement pour les titres au porteur aura lieu 

sans déduction de l'impôt à percevoir au profit du 

Trésor, en vertu de la loi du 23 juin 1857, savoir : 

Pour les actions anciennes, 34 c. par coupon ; 

Pour les actions nouvelles, 32 c. 

Les titres nominatifs n'étant pas soumis aux 

droits, les coupons afférents à ces titres seront 

payés intégialémïuti .)19S7li)* 

COMPAGNIE DES 

ÇB™ DE FER DES AilDEllES. 
Le conseil d'administration a l'honneur de pré-

venir MM. les porteurs d'obligations que les inté-

rêts du semestre échéant le l'r juillet 1858, soit : 

7 fr. 50 par obligation, seront payés au siège do 

la Compagnie, rue de Provence, 6^, de onze heu-

res à. tro's heures, fêtes et dimanches exceptés. 

Ce paiement pour les titres au porteur aura lieu 

sous déduction de l'impôt à perchoir au profit 

du Trésor, eu vertu de la loi du 23 juin 1857, soit 

0 fr. 173'" par coupon. 

Les titres nominatifs n'étant pas soumis aux 

droits, les coupons afférents à ces titres, seront 

payés intégralement. .(19875/ 

PIRLICATIONS NOUVELLES 
De A. DURAND, libraire, rue des Grès, 7, Paris. 

Laromlrière (L.), président de la Cour im 

périale de Limoges. Théorie et Pratique des Obli-

gations, ou Commentaire des titres III et IV, livre 

III, du Code Napoléon, articles 1101 à 1386. 5 vol. 

in-8". 40 fr. 

Salnt-Esiees-LeNcot, présidenldu Tribunal 

à Périgueux. Traité des Donations entre vifs et 

Testaments. Tome IV, contenant les règles sur La 

forme des testaments, des institutions d'héritiers 

et des legs. In-8°. 7 fr. 

Pougel, avocat. Principes de Droit mariti-

me, suivant le Code de commerce français; ana-

logie avec les lois ou codes étrangers; jabordage, 

aflrrtement, assurances, armateur, capitaine, con-

naissement, consuls, contrat à la grosse, fret, usa-

ges et ventes maritimes, etc., etc. 2 forts volumes 

m-8\ 16 fr-

Beaiitemps-Bcaupré, substitut du pro 

cureur civil, à Troyes. Covslvmes des de Verman 

dois et cevlx de envyron, publiées d'après le ma-

nuscrit inédit des archives du département de 

l'Aude. Volume grand in-80* 5 fr. 

Eamél<'leury
;
 ingénieur au corps impérial 

des mines. De lû Législation minérale sous l'an-

cienne monarchie, ou Recueil méthodique et chro-

nologique des lettres-patentes, édits, ordonnances, 

déclarations, arrêts du Conseil d'Etat, du roi, du 

Parlement et de la Cour des Monnaies de Paris, 

etc., concernant la législation minérale; publié, 

annoté et mis en ordre sur les manuscrits origi-

naux. In-8°. 5 fr. 

— Texte annoté de la loi du 21 avril sur les 

mines, minières. In-8". 5 fr. 

Répertoire des ouvrages de légis-

lation, de droit et de jurisprudence en matière 

civile, administrative, commerciale et criminelle, 

publiés spécialement en France depuis 1789 jus-

qu'à la fin de mai 1858, avec table analytique 

et raisonnée des matières, précédé d'un tableau 

de renseignement et des études dans les facultés 

de droit, et d'une analyse chronologique des lois, 

statuts, décrets, règlements et circulaires relatifs 

à cet enseignement de 1791 à 1857; par M. de 

FONTAINE DE RESRECQ, sous-chef du bureau du 

personnel de renseignement supérieur au minis-

tère de l'instruction publique et des cultes, officier 

d'académie. In-8°. 2 fr. 

ACQUISITIONS NOUVELLES. 

litambert, conseiller à la Cour de cassation. 

Recueil général des anciennes lois franç.aires de 

pvis l'an 420 jusqu'à la révolution de 1789, conte-

nant la notice des principaux monuments des Mé-

rovingiens, des Carlovingicns et des Capétiens, et 

le texte des ordonnances, édits, déclarations, let-

ires-palentcs, règlements, anê s du Couse.1, etc. 

de la troisième rai e qui ne sont pas abrogés ou qui 

peuvent servir à l'histoire du droit public et pri-

vé, avec notes de concordance, table chronologique 

et table générale analytique tt alphabétique des 

matières. 30 vol. tn-8", y compris la tai.-le. 80 [r. 

HoiilleBiois, ancien avoeat au Parlement. 

Traité de la personnalité et de la réalité des lois, 

coutumes i u statuts, de, avec l'ouvrage latin de 

rTodeiiborg : De Jure quod orilur é siatuiorum 

diversitate. 1766' 2 vol.in-4°. 10 fr. 

(19884) 

Ë ifTIf 4f ITÉ1 de VKXV 'des
 CORD1LIÈRES, 

f ï Illiltli I L secret indien pour la guérison 

des douleurs de dents et la cure de la CARIE, cause 

de ce mal. Usage délicieux, expérience de 20 ans. 

Seul dépôt, r. Grenelle-St-IIonoré, 23. Flacon, 5 f. 

(19751)* 

FlSIlSAIStSClILESrdSe'tÊ 
me. Revolvers de tous : 

boulevard des Italiens, 

enres. — Francis Marquis, 

4. n 

SJiTAri?PC pour ameublement, aufloi de Perse 

iHtlrïLù DELASNERIE AÎNÉ ET JEUNE, rue d< 

Rambuteau, 66, au coin du boni, de Sébastopob 

NOUVEAU PURG.4T1F S'KÏÏ-
ble à prendre que le CHOCOLAT à la magnésie de 

DÊSBRIÈRE, pharmacien, rue Le Peletier, 9. — 

Les personnes difficiles, les dames, les enfants 

peuvent se purger sans soupçonner la présence 

d'un médicament; aussi ce chocolat est-il recom-

mandé par les médecins comme le meilleur pur-

qatif et dépuratif dans une foule de maladies. 

(19828/ 

^3SPRIT DE MENTHE SUPERFIN^ 

J.-P. E.AROZE, chimiste, 

PHARMACIEN DE L'ÉCOLE SPÉCIALE DE PARIS. 

Préparé avec un soin tout particulier, 

il est bien supérieur aux eaux de Mélisse, 

de Cologne, des Jacobins, soit comme 

antispasmodique dans les vapeurs, spas-

mes, migraines, soit comme hygiénique 

après les repas pour la toile tte de la bouche. 

TR1XDU FL., 1 FR. 25. LES SIX, ©FR. 59. 

Dépôt général à la Pharmacie LAROZE, rue 

Neiwe-des-Petits-Champs, 26, Paris, 

Où l'on trouve également l'Esprit 

d'anis rectifié pour les mêmes 

usages et jouissant de toutes les proprié-

tés de cette semence. 

H pi .JERVATEUR DENTAI—. 

AUEE PHILIPPE 
DENTIFRICE SUPERIEUR — Le flacon 2 h. 50 

Pour nettoyer, blanchir & conserver les DENTS 

». ccM^rïjn. I»S, et J}oulev»rd des Capuctuoa, *A. 

Et MM. Caumont, Coiffeur de S. M. l'Empereur, 

r. de Rivoli, 108; Palmer, r. Richelieu, 92, à Paris, 

(19347-) 

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GENERALE DE JURISPRUDENCE. 

COSSE ETMAROHAIT, LIBRAIRES DE LA COUR DE CASSATION, 

Place Ma u pli lue. H7* — Paris. 

REQUETES ET REFERES 
observations, par M. de Relleyme, conseiller à la C >nr de 

refondeeet considérablement augmentée. 2 vol. in 8", 1835, 16 fr. 

JUGES DE PAIX 

(ORDONNANCES SUR) selon 

la jurisprudence du Tribunal 

de la Seine, avec formules et 

cassation. 3* édition, entièrement 

X3 !R I 
COMPAGNIE ANONYME D'ASSURANCES SUR LA Vi7 

Capital de ITMPÉRIAL 

ri M9 a ris, me de ËMwtU, f 

GARANTIES OFFERTES AUX ASSURES : ' 

Capital de la C" National Ass. andlniestment, association "de Londres affecté/
 3

'
00u

.000 fjj 

traite spécial, a garantir toutes les opérations de ITMPÉIUALE à titre dé réassurant 

f MANUEL ENCYCLOPEDIQUE, THEORIQUE ET 

PRATIQUE DES), de leurs Suppléants et des Greffiers 

et Huissiers audienciers, ou Traité général et raison-

né de leur compétence judiciaire et extrajudiciaire, civile et criminelle, etc., par .Ï.-K. Allatn, 

juge de paix à Chartres. 2' édition, mise au courant de la législation et de la jurisprudence jusqu'en 

1853. 3 vol. in-8°, 22 fr. 50. 

ENCYCLOPEDIE DES MJISSIEItS,; 
DICTIONNAIRE général et raisonné de LEGISLATION ET DE JURISPRUDENCE en matière civile, 

commerciale, criminelle et administrative, avec les formules à la suite de chaque mot, précédé du 

CODE DES HUISSIERS , contenant toute la législation ancienne et moderne, relative à la profession 

d'huissier ; 2' édition , par Mil. Marc OetTaux, ancien huissier, juge de paix, et Uarel, avocat. 

6 vol. in-8°. Prix : 45 fr. — En vente les tomes 1 à 4. 

Immeubles acquis par l'iMPERlAEE 

ue i IMPÉRIALE a titre de réassurance 12 ma on 

Total. . . . -^î^00f
r-

Rue Richelieu, 92. j "
 17

'
SO0

»OÔOlî7 

Rue Mulhouse, 13. f 2,600,000 fr 
Pl. des Victoires, 4. 

Caisse des Héritages s En 

nuellement 241 fr. dèsi f'âgè'de'35 ans lTm
 an-

ses héritiers 10,000fr., qu'ils recevront "
 SUre

à 

l'ouverture de la succession. J°ur de 

Me 

Caisse des rentes viagères : Rentes 

immédiates. A 60 ans, 10 f. 69 c. pour 100 f.; à 65 

ans, 12 f. 85 c. pour 100 f.; à 70 ans, 15 f. 63 c. 

pour 100 f.; à 75 ans, 18 fr. 41 c. pour 100 fr. 

Caisse «le survie i Un mari âgé de 30 ans 

assure à sa femme (jkée'de 20 ans, si elle lui survit, 

soit une rente de 000 f., soit un capital de 6,757 f. 

30 c, par un versement annuel de 129 f. 47 c. 

Caisse de dotation s Une prime annuelle 

de 229 fr. assure à l'enfant qui vient de naître 

10,000 fr. à sa majorité. 

Caisse d'assurances mixtes s Si l'on 

verse annuellement, dès l'âge de 35 ans, 312 fr., on 

touche soi-même, 20 ans plus tard, si l'on existe, 

10,000 fr. — Si l'on meurt plus tôt, la même somme 

est immédiatement payée aux ayants-droit. 

Pourtoules demandes de renseignements, s'adresser, à Paris, à l'administration, rue de Rivoli jjt) 

Caisse prores»Ionne!!e : Un in y -, 

25 ans qui verse 2 fr. 50 c. par semaineo„'1 
85 c. par mois, recevra à 60 ans, à son ch tr' 

un capital de 5,993 fr., soit une rente vi,y'soil 

616 fr. 50 c,; s'il meurt plus tôt, sa famif/ de 

vra de suite les 5,993 fr. '
 m r

^e-

Caisse des Offices ? — Caisse
 (
ia ^

ltf 

çéi — Caisse pour l'armée; —» Acip
H 

«Ue jîjics-proprîétés. 

W illf 
mm 

161, 

rue Montmartre! 
SOCIETE OENOPHILE 

SUCCURSALES : HUKS DB L'ODÉON, 14, et PARADIS-POISSONNIÈRE se 

VINS EN CERCLES ET EN BOUTEILLES. 

SERVICE SPÉCIAL^LËSÈÎÎVIRONS dePARIS 
avec réduction des droits de rarls. 

Vins en bouteilles à 45, 55, 65, 80, 90 centimes et au dessus. — Vins en litres à 60 cent 

Vins fins pour entremets et dessert. — Liqueurs françaises et étrangères. 

III ll| lll IIIIIIIIJgflgfllIlBg.^^^^ 

1832 - MEDAILLES - 1834 

D'OR ET IVARGEJVT 

1859 ->--ir-^ ,483^3^ 1844 

CHOCOLAT MENER 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel-sur-Marne 

Pour la Fabrication do Chocolat de Santé. 

Le Chocolal-Menier ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières; les 

soins minutieux apportés dans sa préparation ont assuré à ce Chocolat une renom-

mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordent les 

consommateurs par le chiffre de sa vente, qui s'élève annuellement à plus d'un 

million de kilogrammes. 
Aussi l'étiquette de la maison Menier est-elle devenue la meilleure garantie d un 

Chocolat pur, sans mélange et d'une qualité tout à fait supérieure. 

î.e Chocolat-Bïenier se trouve dans toutes les villes de France et de l'Etranger. 

lies Annonces. Réclames industrielles ou autres mni 
reçues au bureau du Journal. 

Sociétés commerciales. — Faillites. — Publications légples. 

Etude de M« LACOMME, avoué à 
Paris. 

ERRATUM. - Feuille de la Gazelle 
des Tribunaux du mercredi 16 juin 
1858, i"" page,1™ insertion,n° 19872, 

à la 9»« ligne, au lieu de LIAUDIRR, 
lisez LIANMER. (19888; 

Veille» mobilières. 

»KST*& PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 19 juin. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(8991) Armoire à glace en bois de 
rose, toile peinte, glaces, etc. 

(8992) Bureau, bibliothèque, tapis, 
fauteuils, canapé, divan, etc. 

(8993) Comptoirs, casiers, huiles, 
essences, glace, pendule, etc. 

Boulevard Saint-Denis, 6. 
(8991) Armoire à glace, canapés, ri-

deaux, pendules, glaces, etc. 

Koulevard Beaumarchais, 90. 
'8995; Armoire à glace, fauteuils, 

guéridon, canapé, pendules, etc. 
Le 20 juin. 

A Passy, 

sur la place publique. 
8996) Bureau, bibliothèque, tables, 
buffet, divans, pendule, etc. 

AIvrj, 
quai de la Gare, 62. 

(8997) Bureaux, casiers, grandes ta-
bles, voitures, charb. de terre, etc. 

A Vanves, 
sur la place publique. 

«998) Comploir, billards, horloge, 
vins, eau-de-vie, liqueurs, etc. 

A Bourg-la-Reine, 
sur la place publique. 

;8999) Comptoir, tables, tabourets, 
bancs, bouteilles, fusil, meubles. 

A La Villette, 
boulevard de La Villette, 6. 

(9000) Tables, chaises, commodes, 
ustensiles de cuisine et de ménage. 

Même commune, 
sur la place publique. 

(9001) Comptoir, mesures, œil-de-
bœuf, tables, bouteilles, vins, etc. 

A Batignolles. 

sur la place publique 
(9002) Bureau, casiers, buffets, glace, 

établis de menuisier, etc. 
A La Chapelle-Sainl-Denis, 

sur la place publique. 
(9003) Bureaux, casier, bibliothèque, 

tableaux, glace, liqueurs, etc. 

A Grenelle, 
sur la place publique. 

' J004) 200,000 kll. de charbon de 
terre, 5 voitures, 2 chevaux, etc. 

Ile Saint-Ouen, 
commune de l'île Saint-Denis. 

(8991) Comptoir, banquettes, glaces, 
tables en marbre, meubles. 

La publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
oiil huit cent cinquante-huit, dans 
rois des quatre journaux suivants : 
e Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit et le Journal gé-
néral d'Jfliches, dit Petites Affiches. 

D'un acte sous seing privé, fait 

triple à Paris le cinq juin mil huit 
cent cinquante-huit, enregistré, i! 
appert qu'une société a été fermée 
entre les sieurs DL'CHESNE, plâtrier 
à IMleville, tue des Ballettes, 2, 
BORGËAL, sans profession, passage 
d'Isly, 6, à Paris, et ARNALDI, li-
monadier, rue Ménilmontant, 7, h 
Belleville, sous la raison sociale AR-
NALDI, DUCHESNE et 0% pour la 
durée de vingt et un mois, qui ont 
commencé le quinte avril mil huit 
cent cinquante-huit et finiront le 
quinze janvier mil huit cent soixan-
te, ayant pour objet l'exploitation 
d'une carrière à plâtre. 

La société, dont le siège est. à 
Belleville, rue Lauzun, 20, sera ad-
ministrée par le sieur Arnoldi, ayant 
seul la signature sociale. 
-(9708) ARNALDI. 

Suivant acte reçu par Me Canu, 
notaire à Ygrandes, canton de 
Hoiirbon l'Archambault, départe-
ment de l'Allier, le douze juin mil 
huit cent cinquante-huit, enregis-
tré, M. Jean-Claude-Hippolyle MI-
GNIOT, propriétaire, demeurant à 
liourbon-l'Archambault, seul gérant 
de la société dite Compagnie des 
mines de houille et de schistes bitu-
mineux de la Condemine, ayant son 
siège à Paris, rue du Faubourg-
Poissonnière, 9, formée en com-
mandite par actions, sous la raison 
sociale Hippolyte M1GNIOT et C", et 
dont les statuts ont été établis par 
acte sous seings privés, en date à 
Paris du douze février mil huit cent 
cinquante-huit, enregistré à Paris 
le vingt-trois du même mois, folio 
10, verso, case 7, par boumet, qui a 
perçu cinq francs cinquante centi-
mes pour les droits, a déclaré qu'il 
avait rempli toutes les formalités 
exigées par la loi pour la constitu-
tion définitive de cette société, et 
qu'en conséquence, elle allait com-
mencer ses opérations. 

Le mandataire de M. Migniot, 
-(9710) DE SAUTEREAU. 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce de Paris, le 
vingt-six mai dernier, enregistré, 
il appert que la société qui a existé 
de fait entre M. André-Régis MA-

THEY, propriétaire, demeurant a 
Paris, rue Martel, 8, et M. CHEVE-
REAU, arquebusier, demeurant aux 
Batignolles, passage Béranger, 12, 
pour ta fabrication des pistolets re-
volvers d'un nouveau système, dont 
le siège était aux Batignolles, pas-
sage Béranger, 12, et connue sous 
la raison CHEVËREAU, a élé décla-
rée nulle, et que M. Thibault, avo-
cat, demeurant à Paris, rue d'En-
ghien, 23, a élé nommé liquidateur, 
avec les pouvoirs les plus étendus à 
cet effet. 

Paris, le huit juin mil huit cent 
cinquante-huit. 

—(7915) MATHEY. 

Elude de M« SCHAïE, agréé. 
D'un acte sous seings privés, en 

dale à Paris du quinze juin mil 
huit cent cinquante-huit, enregistré 
à Paris le dix-sept du même mois, 
folio 168, verso, case 7, par le re-
ceveur qui a perçu sept francs soi-
xante-dix centimes pour droit, il 
appert que le sieur Hermann-Mor-
ns SCHWABE, demeurant à Man-
chester, et le sieur Alphonse-Phi-

lippe MONTANT, négociant com-
missionnaire, demeurant à Paris, 

rue Notre-Dame des-Victoires , 26; 
ont formé une société en nom col-
lectif pour la commission en mar-
chandises, sous la raison sociale 
SCHWABli et MONTANT ; que celle 
société doit avoir une durée de six 
années, qui commenceront à cou-
rir le premier octobre mil huit cent 
cinquante-huit; que l'administra-
lion et la gestion sociale, ainsi que 
la signature sociale, appartiendront 
à chacun des associés, que toute-
fois aucune décision relative à des 
crédits i faire, à l'intérêt à donner 
à des commis, ou à loute autre opé-
ration ressortant des affaires ha-
bituelles, ne pourra êlre prise que 
du consentement simultané des 
deux associés ; qu'enfin le siège de 
ladite société devra êlre à Paris, rue 
Notra-Dame-des-Victoires, 26, 

Pour extrait : 
(9716) SCHAYré. 

Suivant acte sous seings privés, 
en dale du quatorze juin mil huit 
cent cinquante-huit, enregistré el 
déposé, appert : Entre M. Antoine 
AUBRY, pharmacien, demeurant à 
Paris, rue Saint-André-des-Arts, 66, 

et M. Jean-Baptiste - François RI-

GAUD, intéressé depuis six années 

dans la pharmacie connue sous la 
dénomination de Pharmacie Dor-
vaull, et demeurant s Paris, dans la 
maison où s'exploite ladite phar-
macie, sise a Paris, rue de la Feuil-
lade, 7 : 

Article 1". Les susnommés lor-
ment une société en nom collectif 
pour l'exploitation en commun de 
la pharmacie sise à Paris, rue de 
la Feuillade, 7, connue depuis lon-
gues années sous la dénomination 
de Pharmacie Dorvuult, et dont 
l'exploitation continuera sous la 
même dénomination. 

Art.2. Ladite société commencera le 

quinze août mil huit cent cinquan-
te-huit et continuera jusqu'au pre-
mier juillet mil huit cent soixante 

et onze. 
Art. 3. Le siège de la sociétéisera 

à Paris, rue de la Feuillade, 7, et 
pourra êlre transporté ailleurs, du 
consentement des deux associés. 

Art. i. La société aura pour rai-
son sociale AUBKY et C". Les deux 
associés auront également la ges-
lion, l'administration et la signa-

ture; toutefois M. Aubry signera 
seul et de son nom pour tout ce qui 
concerne les règlements de ville el 
de police pour l'exercice de la phar-
macie, et la signature de chacuu 
d'eux pour les affaires pharmaceu-
tiques engagera la sociéW. 

Pour extrait conforme : 

(9707) RIGAUD, AUBRY. 

Etude de M« PETITJEAN, agréé, rue 
Rossini, ». 

D'un acte sous signatures privées, 

fait double en date à Paris du sept 
juin mil huit cent cinquante-huit, 
enregistré le neuf du même mois, 
et au folio U2, recto, case 7, par 
Pommey, receveur, qui a perçu 
les droits, entre M. Joseph-Urbain 
VANNESOU, demeurant à Pans, rue 
Rossini, 2, et M. Jean-Hypolite 
CROZE, employé au chemin de fer 
de l'Est, demeurant aussi à Paris, 
rue de l'Est, 16, il appert : qu'il a 
été formé entre lesdits sieurs Van-

nesou etCroze une société en nom 
collectif pour l'exploitation d'un 
fonds de commerce de marchand de 
vins traiteur, sis à Paris, rue de 
Metz, 16; que la durée de cette so-
ciété sera de six années, à partir du 
premier juillet mil huit cent cin-
quante-huit; que son siège sera à 
Paris, rue de Metz, 16 ; Que la rai-
son sociale sera CROZE et VANNE-
SOU ; que la signature sociale ap-
partiendra à M. Croze, gérant, mais 
qu'il n'en pourra en faire usage 
que pour les besoins et affaires de la 
société, et ce à peine de toutes per-
tes, dépens, dommages-intérêts, de 
nullité vis-à-vis des tiers et même 
de dissolution contre lui ; qu'il ne 
pourra, néanmoins, être fait au-
cun emprunt sans la signature des 
deux associés. 

Pour extrait conforme. : 
—(9713) PETITJEAN. 

D'un acte reçu par M
0 Fontaine, 

notaire à Ivry-ia-Balaille (Eure), en 
présence de témoins, le huit juin 
mil huit cent cinquaule-huil, por-
tant cette mention : Enregistré à 
Saint-André le dix juin mil huit 
cent cinquante-huit, folio 101, rec-
to, cases 6 et suivantes, reçu cinq 
francs et dixième cinquante centi-
mes, société, signé Leblond, il ap-
pert que : M. Pierre-Frédéric Ttlt-
BOUV1LLE, luthier, demeurant à 
Paris, rue Beaubourg, 103, et M. 

Jean-Bapliste TUIBOUV1LLE, aussi 
luthier, demeurant à la Couture-

Boussey, ont établi entre eux une 
société'en nom collectif qui a pour 
bnt le commerce d'instruments de 
mOMque. La raison sociale estTHl-
BOUVILLE frères. Chacun des asso-
ciés a la signature de la sociélé. Le 
fonds social est de onze mille six 
cent quarante-quatre francs fourni 
par les associés, chacun pour moi-
tié. La durée de la société est fixée 
à dix années, à partir du premier 
juillet mil huit cent cinquante-huit. 
La société a deux domiciles, l'un a 
Paris, rue Beaubourg, 105, l'autre a 
la Couture-lloussey (Eure), en la 
maison de M

M
« veuve Thibouville, 

mère des associés. 
Pour extrait. (9712)-

Par acte du sept juin mil huit cent 
cinquante-huit, enregistré et dé-
posé, la société de fait qui a existé 
entre Frédéric-Xavier VASSEL el 
Jean-Henry GUEURY, sous la rai-
son et la' signature VASSEL et 
GUEURY, avec siège à Belleville, 

rue Saint-Laurent, 13, pour.fabri-
cation de balances, a élé dissoute 
le premier juin courant. M. Vassel 
rue de Vendôme, 12, à Paris, est li-
quidateur avec les pouvoirs les plus 

étendus. 
(9711) J. LAUMONIER. 

D'un acte sous seing privé, fait 

double à Paris le douze juin mil 
huit cent cinquante-huit, enregis-
tré, entre Joseph-Julien (dit JULES) 
MICHAUD père, domicilié à Pans, 
rueMeslay, 45, d'une, part, et Jutes-
Alfred MICHAUD fils, négociant, 
demeurant à Mexico, capitale de la 
république mexicaine, présente-
ment à Paris, rue Meslay, 45, d'au-
tre part, il appert que les susnom-
més ont formé entre eux une so-
ciété en nom collectif sous la raison 

sociale Jules MICHAUD et fils, ayant 
pour objet le commerce des glaces, 
verres à vitres, tableaux, etc. ; que 
la société sera régie et administrée, 
savoir : à Paris par le sieur Michaud 
père, et à Mexico par le sieur Mi-
chaud fils, les deux ayant la signa-
ture sociale; que la sociélé com-
mencera son effet le premier juillet 
prochain, et se terminera le pre-
mier juillet mil huit cent soixante-

huit. 
Paris, le seize juin mil huit cent 

cinquante-huit. 
Pour extrait conforme : 
(9709) J. MICHAUD fils. 

Suivant acte passé devant M" Wa-
lin et son collègue, notaires à Pa-
ris, le huit juin mil huit cent cin-
quanle-huit, enregistré, M. Jean-
Mathieu WEBER, chef d'atelier, de-
meurant à Paris, impasse Argen-
teuil, 6, et M. Christophe DUNZ, 
chef d'atelier, demeurant à Paris, 
passage Sandrié, impasse du même 
nom, 2, ont formé une sociélé en 
nom collectif pour la fabrication et 
la vente des objets de sellerie et de 
harnachements. Cette société a élé 
constituée pour dix années, qui 
commenceront à courir le premier 
octobre mil huit cent cinquante-
huit. Elle aura son siège à Caris, 
rue Neuve-Saint-Augustin, 65, où 
s'exploite actuellement le fonds de 
sellerie de madame Theurkauff, à 
laquelle MM. YVeber et Dunz se pro-
posent de succéder. La raison et la 
signature sociale seront WEBER et 
DUNZ. Les associés auront tous les 
deux la signature sociale, mais ils 
ne pourront pas en user séparément 
pour signer des marchés, ou enga-
ger la société par les lettres de 
change, billets ou mandats : les en-
gagements de celte nature devront 
être revêtus de la signature des 
deux associés. L'intérêt sera égal 
entre les deux associés ; ils parta-
geront les bénéfices et supporteront 
les pertes chacun pour moitié. 

Pour déposer et faire publier ledit 
acte partout où besoin serait, tous 
pouvoirs ont été donnés au porteur 

d'un extrait : 
Pour extrait : 
(9714) Signé : WATIN. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, tes samedis, 
de dix à quatre heures. 

FaillltcN. 

DËCLAHATIONS DE FAILLITES 

jAfkmenls du 17 JUIN 1858, gui 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au 

dit iour : 

Du sieur DELPIERRE (Ange), md 
de vins en gros à La Chapelle-St-

Denis, rue Jessaint, 30; nomme M. 

Victor Masson juge-commissaire, el 
M. Isbert, faubourg Montmarlre, 31, 
syndicïprovisoire (N° 15021 du gr.~; 

Du sieur BASTRÉ, nég. eonstruc-
leur d'appareils à vapeur à Grenel-
le, rue des Entrepreneurs, 14, ci-de-
vant , actuellement rue du Com-
merce, 9; nomme M. Blanc juge-
couimissairc, et M. Ilecaen, rue de 
Lancry, 9, syndic provisoire (N° 

15022 du gr.); 

Du sieur PILLOD, nég., rue St-
Merry, 9; nomme IV!. Victor Masson 
juge-commissaire, et M. Trille, rue 
des Moulins, 20, syndic provisoire 
(N« 15023 du gr.); 

Du sieur JA0QUOT dit Eugène de 
MplECOUUf, propriétaire du jour-
nal la Vérité pour Tous, rue Mont-
marlre, 55; nomme M. Victor .Mas-
son juge-commissaire, et M. Trille, 
rue des Moulins, 20, syndic provi-

soire (N° 15024 du gr.). 

CONVOCATION» DE CRÉANCIERS. 

Sont invite s d se rendre *u Tribunid 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, SU lè! créan-

ciers : 

NOMINATIONS DB SYNDICS 

Du sieur BAR (Xavier-Paul), md 
de vins-lraiteur, rue de la Coutelle-
rie, 2, le 21 juin, à 12 heures (N° 

15012 du gr.); 

Du sieur VASSEUR (Emmanuel-
Zéphir), md de bois, rue du Vert-
bois, 46, le 24 juin, à 12 heures (N° 

15015 du gr.); 

Du sieur TREMBLEZ (Auguste), 
md bimbelolicr, cour des Fontaines, 
6, le 24 juin, à 12 heures (N» 15014 

du gr.); 

Du sieur MERCIER (Hippolyte), ta-
pissier-miroitier, rue de la Micho-
dière, 21, le 24 juin, à 12 heures (N° 

15013 du gr.). 

Pour assister d l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
Félat des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endosseratmts de ces faillites, n'é-
tant pas cowuus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-

blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur REGAUDIAT (Claude-Ma-
rie), md d'habits, rue de l'Eeole-de-
Médecine, 91, le 24 juin, à 10 heures 
iN° 14852 du gr.); 

De la sociélé GILLY et HOMMERY, 
joailliers-bijoutiers, dont le siégo 
esta Paris, rue Latlite, 52, compo-
sée de Zacharie Gilly, rue de la Vic-
toire, 3, et Louis-Eugène Hommery, 
demeurant au siège social, le 21 
juin, à 12 heures (N» 14849 du gr.); 

Du sieur MONTEL (Jacques-Camil-
le), fahr. de toiles pour tentures et 
ameublements, rue Sl-Lazarc, 36. 
square d'Orléans, le 23 juin, à ; 
heures (N° 14832 du gr.); 

Du sieur DELON (Alexandre), né-
goc. en boutons, rue Mauconseil, 
21, le 24 juin, à 1 heure (N- 11851 

du gr.). 

Pour être procédé, sous la prUi-
I dence de M. le juge-commissaire, aux 

\ vérification et affirmation de leurs 

créances. I NOTA. Les créanciers et le fa* 
NOTA. U est nécessaire que les peuvent prendre au grette coiiiu™ 

créanciers convoqués pour les vé- • nicàlion des compte et Mpiwi'"1 

riflcation et affirmation de leur» I svndics (N° 14090 du gr.). 
créances remettent préalablement Messieurs les créanciers compt 
leurs titres à MSI. les syndics 

CONCORDATS. 

Du sieur MICHON (Edme-Nicolas), 
fabr. de couvre-lits, rue Montmar-
tre. 18, le 24 juin, à 1 heure (N° 

14855 du gr.); 

Du sieur HAMARD, restaurateur à 
Vincennes, rue du Terrier, 16, le 24 
juin, à i heure (N° 14070 du gr.); 

De la dame veuve HÉTIER (Virgi-
nie-Viclorinc Toucas, veuve de Jo-
seph-Aimée ), mde de vêtements, 
boulevard de la Madeleine, 17, le 25 
juin, à 1 heure (N° 14716 du gr.); 

Du sieur BEltTHE (Charles), entr. 
de déménagements à Monlmartre, 

rue Nicolet, 3, le 21 juin, à 1 heure 
(N» 11610 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement de: 

iattdttt. 
NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-

C'IléâLïlCG 
Les créanciers peuvent prendre 

au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 

concordat. 

Messieurs les créanciers de la so-
ciêlé de fait avant existé entre les 
sieurs VAN GILS et WETZELS, ayant 
pour objet l'exploitation d'un éta-
blissement de pianos, dont le siège 
est à Paris, rue du Bac, 58, compo-
sée de : 1° Van Gils (Edouard), rue 
du Bac, 68, ci-devant, actuellement 
rue deTournon, 7; 2° Wclzels (Gui -
laume), rue du Bac, 68, sont invités 
à se rendre le 24 juin, MO h., au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s u 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
êlre immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-

ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront l'ail relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre au 
greffe communication du rapport 

des syndics (N" 13345du gr.). 

REDDITION DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-

sant l'union de la faillite du sieur 
LEMASSON (François), entrepre-

neur de maçonnerie rue de Bour-
gogne, 69, sont invités à se rendre 
le 24 juin, à I heure précise au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-

formément A l'article 537 du code 
de commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore e 1 anc-
ler; leur donner décharge de. leurs 
fonctions et donner leur avis sur 

l'excusabilité du failli 

saïït l'union de la faWl*^! 
BELLET frères el C ni„oi. 
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Enregistré à Paris, le 
Heçu deux francs vingt centimes. 

Juin 1858. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHORINS, 

Certifié l'insertion sous le 

18. 
Pour légalisation de la «^geS** 

I.R maire dut »' Le IPaire 


